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LES AUTOCHTONES
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I.-ORIGNAL-. TOILE DE LA PEINTRE AMÉRINDIENNE VIRGINIA BORDELEAU

Québec est prêt à l’autonomie des autochtones
«L’autonomie gouvernementale est un prérequis aux règlements des drames 

sociaux-économiques qui les confrontent» — Christos Sirros
JEAN-MARC SALVET

L
es négociations entre le gouvernement 
québécois et le Conseil Atikamekw-Mon- 
tagnais vont bon train. Qualifiées de «glo­
bales», les discussions ont trait aux revendications 

territoriales des deux nations, à des questions liées 
à l’autonomie gouvernementale ainsi qu’à la consti­
tution d’un fonds de développement économique.

Le rapport du négociateur mandaté par Qué­
bec devrait être remis au Conseil des ministres 
d’ici le 30 juin prochain. Christos Sirros, ministre 
délégué aux Affaires autochtones du Québec, de­
vra alors déterminer les recommandations qu’il 
adressera au gouvernement dans ce dossier.

Un bail emphytéotique pourrait éventuellement 
être signé entre les parties, lequel éviterait l’ex­
tinction des droits ancestraux des 16 000 Monta- 
gnais et Attikameks.

Si elle devait se concrétiser, cette entente, qui a 
l’ambition de définir «un nouveau contrat social» 
avec les Monlagnais et les Attikameks, s’ajouterait 
à celles déjà conclues avec les Naskapis, les Cris et 
les Inuit. Depuis la signature de la Convention de 
la Baie James et du Nord québécois en 1975, les 
Cris et les Inuit du Québec bénéficient de droits 
particuliers sur de vastes territoires. Il en est de 
même pour les Naskapis depuis la signature de la 
Convention du Nord-Est québécois en 1978.

Le gouvernement a également engagé ce qu’il 
dit être une «pré-négociation» avec les Cris afin 
«d’actualiser» la convention signée il y a 15 ans. 
Estimant avoir été lésés, les représentants cris, 
Matthew Coon Corne et Romeo Saganash en tête, 
s’en disent de plus en plus insatisfaits.

Parallèlement à ces pourparlers, le ministre dé­
légué aux Affaires autochtones du Québec cares­
se toujours le projet de déposer une politique gé­
nérale sur l’autonomie gouvernementale des 
peuples autochtones. D’abord prévu pour l’autom­
ne dernier, le document devrait finalement être 
prêt d’ici l’automne prochain. Le projet avait été 
mis entre parenthèses à la reprise des discussions 
constitutionnelles ayant abouti à l’entente de 
Charlottetown. 11 a été réactivé dans la foulée de 
l’échec référendaire d’octobre dernier.

L’essentiel de cette politique s’articulera autour 
de la mise en oeuvre de «l’autonomie gouverne­
mentale autochtone», affirme Christos Sirros. On 
y retrouvera des indications sur les façons de 
concrétiser les 15 principes adoptés en 1983 par le 
Conseil des ministres du gouvernement québé­
cois et portant sur les droits des autochtones.

Mais aussi des éléments concrets sur les juridic­
tions pouvant être exercées par les nations au­
tochtones sur leurs territoires.

L’objectif est d’en arriver, par le biais d’ententes 
négociées avec les différentes nations, «à leur pri­
se en charge dans le cadre de la 
mise sur pied de gouverne­
ments autonomes autoch­
tones», déclare M. Sirros.

«Ce n’est pas seulement en 
versant de l’argent ou en décré­
tant nos propres solutions que 
nous réglerons les graves pro­
blèmes que ces nations vivent, 
dit-il. L’autonomie gouverne­
mentale est un prérequis aux 
règlements des drames so­
ciaux-économiques qui les 
confrontent».

Le 27 mai dernier, l’Organi­
sation internationale du travail 
rendait public un rapport qui, tout en reconnais­
sant les efforts déployés au Canada pour amélio­
rer la situation des autochtones, déplorait les pro­
fondes inégalités prévalant entre eux et les autres 
Canadiens. Selon l’agence internationale, les tra­
giques taux de mortalité infantile, de suicide chez 
les jeunes, de chômage ou de violence familiale 
sont autant de symptômes d’une discrimination de 
fait. Deux mois plus tôt, Max Yalden, le président

de la Commission des droits de la personne, y 
était allé de commentaires semblables.

Tout en affirmant considérer la situation des au­
tochtones meilleure au Québec que partout 
ailleurs en Amérique du Nord, Christos Sirros at­

tribue une bonne part de leurs 
drames actuels au fait que leurs va­
leurs et leur mode de vie ont été for­
tement perturbés. Il y a seulement 50 
ans, les Inuit et les Amérindiens du 
nord du Québec menaient une vie 
semi-nomade, se déplaçant d’un cam­
pement à l’autre pour chasser et pê­
cher. La plupart ont dû se sédentari­
ser très rapidement.

La vieille Loi sur les Indiens, inspi­
rée des mentalités du siècle dernier, 
n’échappe pas au courroux du mi­
nistre. Elle a enfermé les Amérin­
diens dans un rôle de sujétion. «Je ne 
connais pas d’autres groupes dans la 

société qui sont des sujets devant être administrés 
par les gouvernements», dit-il. Christos Sirros 
souhaite la disparition de cette «loi coloniale pour 
toutes les nations». Il faut, dit-il, la remplacer par 
des ententes définissant les futures relations entre 
les paliers supérieurs et les nations concernées et 
déterminant les responsabilités de chacun.
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La Journée des autochtones
Ce lundi, 21 juin, sera, pour la troisième anée consécutive, la Journée nationale des 
peuples autochtones du Québec.
Les Premières nations du Québec et du Labrador avaient fait cette demande d’une Journée 
nationale québécoise en 1982, mais ce n’est que le 21 juin 1990 que l’Assemblée nationale 
du Québec avalisait la proposition et décrétait la Journée nationale des peuples autochtones. 
Elle revêt cette année un caractère plus spécial étant donné non seulement les négociations 
en cours au Québec vers l’autonomie gouvernementale des autochtones, mais pareequ’elle 
coincide avec l’Année internationale des populations autochtones décrétée par 
l’Organisation des nations unies qui se propose, dès l’automnbe prochain de publier une 
Déclaration univeselle des droits des autochtones.
LE DEVOIR a choisi cette occasion pour publier ce cahier spécial qui fait entre autres le 
portrait des diverses nations autochtones du Québec, des négociations qu’elles mènent avec 
les deux gouvernements, de leur culture et de la richesse de leurs expressions artistiques, 
linguistiques et spirituelles.

Les tragiques taux 

de mortalité infantile, 

de suicide chez les 

jeunes, de chômage ou 

de violence familiale 

sont autant de 

symptômes d’une 

discrimination de fait.

Une autonomie 
à géométrie 

variable
Dans ses applications concrètes, 
les principes d’autonomie gou­
vernementale auxquels souscrit 
le ministre Christos Sirros, va­
rieront d’une nation à l’autre. 
«L’autonomie ne pourra pas être 
la même pour les Mohawks vi­
vant sur la rive sud de Montréal 
que pour les Montagnais de 
Shefferville», dit-il. Les réalités 
socio-économiques et culturelles 
sont différentes d’une commu­
nauté à l’autre.
Au Québec, 6 848 personnes 
forment officiellement la popula­
tion inuit et 53 814 la population 
amérindienne. Ce dernier 
chiffre ne comprend que les 
Amérindiens au sens de la Loi 
sur les Indiens. En plus de ces 
données, les dernières statis­
tiques disponibles font état 
d’environ 40 000 personnes qui, 
au Québec, se déclarent autoch­
tones et vivent hors des ré­
serves.
Les Inuit constituent un groupe 

particulier, tant par leur origine 
que par leur culture. Mais les 
dix nations amérindiennes diffè­
rent aussi entre elles par la 
liuigue, les coutumes et le mode 
de vie.
Numériquement, la nation amé­
rindienne la plus importante au 
Québec est celle des Mohawks 
avec 12 229 personnes. Vien­
nent ensuite les Montagnais (11 
828 personnes), les Cris (10 
557), les Algonquins (6537), les 
Attikameks (3880), les Micmacs 
(3723), les Hurons-Wendat 
(2519), les Abénaquis (1618), 
les Naskapis (475) et les Malé- 
cites (272).

D ER Gouvernement 
Cl ER du Québec

En ce 21 juin, Jour national des peuples autochtones du 
Québec, nous tenons compte d’une réalité qui a, dès nos 
débuts, contribué à façonner la société que nous avons 
bâtie sur ce continent.
À l'aube du 21ième siècle qui se pointe à l’horizon, nous 
amorçons une nouvelle relation avec les premiers 
habitants de ce coin de terre.
Nous avons la responsabilité de bâtir ensemble cette

relation moderne axée sur le développement harmonieux 
de notre Québec d'aujourd’hui.

Le ministre délégué 
aux Affaires autochtones,

Christos Sirros
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Québec

MESSAGE DU PREMIER MINISTRE

Au nom du gouvernement du Québec, il m'est très agréable de 
saluer bien chaleureusement les membres des communautés autochtones, 
en cette journée nationale qui leur est consacrée.

\

Alors que le monde célèbre l'Année internationale des populations 
autochtones, le
21 juin revêt une signification particulière et constitue une juste 
reconnaissance de l'apport des premières nations. Partie intégrante de 
notre cheminement collectif, cet héritage a emprunté diverses formes à 
travers les siècles et demeure aujourd'hui encore le reflet fidèle de 
traditions riches et diversifiées.

L'année 1993 doit être avant tout une occasion de mieux faire 
connaître ces communautés au sein de la population québécoise. Inspirés 
du thème retenu par l'Organisation des Nations Unies, il nous faut 
nourrir cette volonté de rapprochement pour jeter les bases d'un nouveau 
partenariat. Notre gouvernement a déjà franchi plusieurs étapes de ce 
processus et entend poursuivre ses efforts dans la réalisation de cette 
tâche de première importance.

En cette journée bien spéciale, j'invite donc l'ensemble des 
Québécois et Québécoises à concourir à cet objectif de progrès et à 
oeuvrer avec nous au développement d'une relation empreinte 
d'ouverture, de respect mutuel et de confiance en l'avenir.

Robert Bourassa

Québec
1993
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La situation des autochtones ne cesse de s’améliorer au Canda

Certaines statistiques navrantes en font encore des citoyens de seconde zone \ i

ÉRIC THIBAULT

Foi du ministère des Maires indiennes et du Nord ca­
nadien (MAINC), le portrait socio-économique des 
autochtones prend des couleurs d’année en année. Le 

gouvernement fédéral affirme qu’il multiplie les dé­
penses pour favoriser le développement des Premières 
Nations, mais sa plus grande préoccupation touche des 
questions beaucoup plus complexes, telles le règlement 
des revendications territoriales autochtones, l’autonomie 
gouvernementale ou la révision de la Ii>i sur les Indiens.

Selon les données du ministère, les conditions de vie 
des autochtones s’améliorent en raison des pouvoirs ac­
crus conférés aux Premières Nations et à des dépenses 
fédérales plus élevées. Les sommes injectées dans les af­
faires autochtones ont doublé au cours des huit derniers 
exercices financiers. En 1984-1985, elles s’élevaient à 2,7 
milliards!?; les nouvelles prévisions budgétaires annon­
cées en avril dernier font grimper ces chiffres à 5,3 mil- 
liards$. Les dépenses prévues pour l’année en cours 
marquent une augmentation de 7% par rapport à celles 
de l’an dernier, au moment même où Ottawa entend se 
serrer la ceinturq.

I-e ministre d’Etat aux Maires indiennes 
et du Nord canadien, M. Pierre H. Vincent, 
se montre satisfait des progrès qu’ont per­
mis de réaliser les mesures de son gouver­
nement. «Nous devons continuer d’être gé­
néreux car les besoins des autochtones 
sont pressants, surtout en matière de santé 
et d’éducation. Par contre, ces derniers de­
vront bientôt réaliser que le pays traverse 
présentement un contexte de restrictions 
budgétaires. Certains programmes gouver­
nementaux ont d’ailleurs subi des coupures»,

Les indices démontrent clairement que 
la situation des Amérindiens progresse, 
notamment aux chapitres de la santé et de 
l’éducation. La qualité des soins de santé 
s’y est considérablement améliorée: on prévoit que l'es­
pérance de vie des Indiens inscrits des deux sexes entre 
1976 et 1991 augmentera de 10 ans.

Le bulletin en matière d’éducation présente également 
de meilleures notes. Ije taux de fréquentation des élèves 
des réserves (de 6 à 15 ans) est passé de 87,6% en 1985- 
1986 à 91,4% en 1990-1991. Le nombre d’élèves aux ni­
veaux élémentaire et secondaire a augmenté d’environ 
1,8% par année, passant de 80 466 en 1981-1982 à 96 594 
en 1991-1992.

Le MAINC assure qu’un contrôle accru des Premières 
Nations sur certains leviers administratifs y est pour 
beaucoup. Par exemple, le nombre d’écoles administrées 
par les bandes a plus que doublé, passant de 159 en 
1981-1982 à 312 en 1990-1991. C’est dire que 44% des étu­
diants autochtones de l’élémentaire et du secondaire fré­
quentent des écoles sous la juridiction administrative des 
bandes. «De plus en plus, les autochtones gèrent eux- 
mêmes les fonds qui leurs sont alloués, précise le mi­
nistre. En fait, ceux-ci gèrent maintenant environ 75% des 
montants qui leur sont versés par le gouvernement. I,a 
proportion du budget du MAINC consacré aux frais ad­

ministratifs s’en trouve abaissée».
Toutefois, certains indices de la qualité de vie des au­

tochtones sont plutôt pathétiques. Le taux de suicide des 
Indiens inscrits est le double de celui de l’ensemble de la 
population canadienne.Même chose pour les Indiens vi­
vant dans les réserves qui reçoivent de l’assistance socia­
le. I.e taux de logements surpeuplés dans les réserves 
est environ 16 fois plus élevé que dans l’ensemble du Ca­
nada. Celui des autochtones n’ayant pas atteint la 9e an­
née s’élève à près du double de la moyenne nationale. Au 
surplus, le taux d’emploi des autochtones dans les ré­
serves se situe à environ la moitié de celui de l’ensemble 
du Canada. Un bilan sur lequel M. Vincent reste évasif. 
«Nous verrons comment nous pouvons pallier les pro­
blèmes en fonction des coûts qué'nous pouvons assumer 
comme gouvernement. L'éloignement de plusieurs ré­
serves ne facilite pas les solutions...»

La Commission royale sur les peuples autochtones, 
dont le rapport final est prévu à l’automne 1994, tente de 
trouver des solutions de rapprochement entre les deux 
peuples dont les relations ont été pour le moins assez 
tendues depuis quelques années. Des enjeux comme 

l’autonomie gouvernementale autochtone 
et la révision de la ü)i sur les Indiens y se­
ront sérieusement abordêq.

De l’avis du ministre d’Etat, la modifica­
tion de cette loi «trop paternaliste et dépas­
sée» se trouve au coeur du débat. «Il faut 
d’abord corriger l’inefficacité de la Loi sur 
les Indiens, avance-t-il. C’est d’ailleurs la 
seule chose qui fasse l’unanimité chez les 
deux parties. C’est capital pour favoriser 
une meilleure prise en charge par les au­
tochtones et faciliter leurs actions sur les 
plans légal, économique, social ou culturel».

En ce sens, M. Vincent préconise un tra­
vail d’équipe afin de mieux satisfaire aux 
attentes des autochtones. «Nous n’enten­
dons pas imposer une nouvelle loi et 

rendre 600 000 autochtones mécontents. Ces derniers 
doivent d’abord s’entendre sur ce qu’ils veulent. Les 
chefs des nations travaillent actuellement sur ce point et 
nous attendons leur dossier»,

De même, il espère que le processus complexe de rè­
glement des nombreuses revendications territoriales se 
déroulera sans embûches et qu’on parviendra à s’en­
tendre sur la totalité de ces revendications. L’objectif 
principal du règlement vise à clarifier les droits des 
groupes autochtones à l’égard des terres et des res­
sources par des négociations et des ententes afin de faci­
liter la croissance économique des autochtones et de 
contribuer à l’expansion de leur autonomie gouverne­
mentale. «Nous devons régler ces litiges qui flottent de­
puis 100 ans. Il faut donc établir quels sont leurs terri­
toires selon les droits ancestraux et négocier un partage 
en fonction des réalités d’aujourd’hui». Le ministre croit 
que la ratification des accords avec le Conseil des In­
diens du Yukon et de la Fédération Tungavik du Nuna­
vut est un exemple de succès et une preuve que les 
peuples autochtones et les non-autochtones peuvent s’as­
seoir à la même table et s’entendre.

Les sommes 

injectées dans les 

affaires autochtones 

ont doublé au cours 

des huit derniers 

exercices financiers 
pour atteindre 
5.3 milliards$.

Les futurs autochtones en toge
A la faculté de droit de l’Université d’Ottawa

Neuf jeunes autochtones du 
Québec se sont inscrits cette 
année au programme pré-droit qui 

se déroule à la faculté de droit de 
l’Université d’Ottawa du 25 mai au 
16 juillet. Ce programme de prépa­
ration aux études de droit vise à as­
surer aux autochtones un meilleur 
accès aux Facultés de droit ce qui 
n’a pas toujours été possible dans 
le passé pour des raisons d’ordre 
culturel ou linguistique.

Cinq nations sont représentées 
cette année par les personnes sui­
vantes: Nathalie Sioui, Mélanie 
Vincent, Niva Sioui et Lucie Falar- 
deau, Huronnes de Wendake; Nan­
cy Jourdain et Johanne I.alo, In­
nues de Malioténam et le La Ro­

maine, respectivement; Anouk 
Créé, Mohawk de Kanesetake; Va­
lérie Chaussé, Algonquine de Ma- 
niwaki; Eddy Jenniss, Malécite de 
Québec. Ces personnes souhaitent 
s’inscrire en septembre aux facul­
tés de droit de l’Université Laval ou 
de l’Université d’Ottawa afin d’y en­
treprendre le programme régulier 
de trois ans menant au diplôme en 
droit.

Financé par le ministère fédéral 
des Maires indiennes, le program­
me pré-droit est ainsi offert pour 
une quatrième année. Déjà, deux 
personnes du premier groupe, ce­
lui de 1990, ont obtenu leur diplô­
me en droit lors de la collation des 
grades de l’Université d’Ottawa le

5 juin: il s’agit de Sylvie Picard, Hu- 
ronne de Wendake et d’Armand 
Mckenzie, Innu de Schefferville. 
Maryse Picard, Huronne de Wen­
dake, a également obtenu son di­
plôme en droit à la même occa­
sion.

En 1994, le programme pré-droit 
sera offert du 24 mai au 15 juillet. 
L’on peut obtenir une brochure dé­
crivant le programme de façon dé­
taillée en communiquant avec le 
professeur Jean-Paul Laçasse à 
l’adresse suivante:

Faculté de droit, Université d’Otta­
wa, Ottawa, Ontario, KIN 6N5, 
téi: (613) 564-7059, télécopieur: 
(613) 564-9889.

pars
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Institut culturel el éducatif montagnal: (ICEM) 
Innu-aitun mak-katshishkulamatinanut (ICEM)

La nation moniagnaise vous invile à 
prendre coniaci avec sa culture 
millénaire en celte Année internationale 
des populations autochtones.
Procurez-vous les articles suivants:

• affiches • cassettes audio • rapports divers
• récit du Père Jean Fortin, 1954-1980. 15$
• album d'aquarelles «André Voilant», 25 $

• libre et cassette «Apprenons le montagnais». 25 $ 
• collection de vêtements sports

Pour commander ou obtenir le catalogue:
ICEM. 40 rue Chef-Françols-Gros-Louls, C.P. 3(x> 

Wendake OC GOA 4V0 tél.: 418-843-0258 
lélécop.: 418-843-7313
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James Bay Créé Communications Society 
Société des Communications Cries de la Baie James

La voix de la nation crie 
The voice of the créé nation

Lac Mistissini
(Québec) Tél.: 418-923-3191
G0W 1C0 Téléc.: 418-923-2088

RENCONTRE
avec

(l'Immain véritable) 
Pleine lune d'été 1993 
27 juillet au 2 août

ms

Ce rassemblement au rythme amérindien vous permettra de découvrir 
les richesses du peuple amérindien: artistes, leaders, sages, guérisseurs 
partageront leur mémoire et leur savoir à travers le quotidien: causeries, 
jeux, expéditions en forêt, musiciue, repas, danses, feux, etc. Voilà ce que 
nous vivrons lors des 6 jours de l'Anisn-na-bé.
Le SAMEDI 31 jUILLET, de midi à minuit, sera une journée «contact» 
avec festin makusham et en soirée un spectacle animé avec danses et 
tambours ainsi qu'une exposition d'art et d'artisanat. Sur réservation.

Pour les enfants de 8-14 ans
2 camps d'immersion culturelle d'une semaine du 6 au 18 juillet. 
Jeux, artisanat, contes et légendes, canoë, baignade, et plus ! 
Hébergement en longue maison et teepee.

Renseignements et réservations: 819-688-3463 i

CENTRE DE SANTÉ PUBLIQUE 
DE QUÉBEC (CHUL)

Depuis plus de quinze ans, 
le Centre de Santé publique 

de Québec (CHUL) est heureux de collaborer 
au développement

des services de santé au Nouveau-Québec

2050 Bout René Lvesque, ouest 
Ste-Foy, QC.G1V2K8 

Tél.: (418) 687-1090 Fax: (418) 681-5635

CENTRE D'ÉTUDES 
AMÉRINDIENNES

(3LPI UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
À CHICOUTIMI

Le Centre d'études amérindiennes est un secteur spécifique au service 
des Amérindiens inscrits aux différents programmes offerts par 
l'Institution.

Ce secteur est dévolu non seulement à l'administration des dossiers, 
mais surtout pour répondre aux besoins et attentes des communautés, 
par le développement de nouveaux programmes. Notons qu'une 
attention spéciale est donnée à l'encadrement, à l'accueil et au support 
des étudiants.

OBJECTIFS GÉNÉRAUX

• préparer et développer des programmes de formation;
• dispenser des activités d'enseignement;
• développer des projets de recherche en étroite collaboration avec les 

communautés amérindiennes, et en publier les résultats dans la 
collection Tekouerimat.

Canadat
Programme national tie 
perfectionnement ties 
Autochtones (P\P\)

Saliez-vous que :______________
le gouvernement fédéral est le plus grand employeur au 
Canada ?
la Commission de la fonction publique du Canada recrute 
des candldal(c)s <|iialiné(c)s pour un large éventail de p< >stes 
en comptabilité. Informatique, génie, secrétariat, travail de 
bureau et beaucoup d’autres sphères d'activité ?
la Commission de la fonction publique du Canada oITre un 
programme qui favorise le recrutement et la formation des 
Autochtones ? «

avez-vous... :
ly*:*;"':'--------------------------------------------------------------------   &

comment vous Inscrire aux programmes oiïcrls par la I 
Commission de la fonction publique du Canada ? T
SI vous avez répondu « NON » à l'une de ces questions. * 
contactez RON MURRAY, conseillerai! Programme national « 
de perfectionnement des Autochtones (PNI’A), qui se fera 1 
un plaisir de vous fournir toutes les Informations vous ; 
permettant d’entreprendre une carrière prometteuse dans » 
la fonction publique du Canada.
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Le ministre délégué aux
Affaires autochtones, Christos Sirros,

AUTONOMIE
Les autochtones apprécient Christos Sirros

SUITE DE LA PAGE E 1

Ces dernières années, la question au­
tochtone s’est hissée au rang des préoc­
cupations internationales. Les peuples au­
tochtones veulent redevenir les artisans 
de leur propre Histoire. L’esprit du temps 
reconnaît qu’il faut veiller à la préserva­
tion et à l’enrichissement de leur patri­
moine culturel. C’est d’ailleurs avec cet 
objectif que l’ONU doit publier l’automne 
prochain une Déclaration universelle des 
droits des peuples autochtones.

Depuis les années 60, les premiers ha­
bitants du Québec sont unanimes à reven­
diquer sans relâche plus d’autonomie, des 
territoires plus grands ainsi que la sauve­
garde de leur culture et de leur identité.

Le ministre reconnaît l’impatience 
grandissante de plusieurs nations. «Mais

les dossiers sont complexes», soupire-t-il. 
Il rappelle que Québec discute depuis 13 
ans avec les Attikameks et les Monta- 
gnais. Le processus a parfois été retardé 
en raison des espoirs placés par les na­
tions autochtones dans les négociations 
constitutionnelles. Et souvent aussi en rai­
son du flou artistique entourant la portée 
du concept d’autonomie gouvernementa­
le.

Christos Sirros est un ministre appré­
cié chez les communautés autochtones. 
On loue régulièrement ses initiatives. 
Comme celle d’amener, le 1er juin der­
nier, une dizaine de députés libéraux et 
péquistes visiter les communautés de Ma- 
timekosh et Kawawachikamach, près de 
Schefferville, afin de leur faire saisir «la 
réalité autochtone».

Max Gros-Ixmis, de la nation Huronne-

Wendat, a d’ailleurs déjà déclaré que les 
autochtones ne doutaient pas de la bonne 
foi du ministre Sirros, mais qu’ils jugeront 
les actions du gouvernement du Québec 
en temps et lieu.

«Les dossiers sont caractérisés par 
beaucoup de méfiance de part et d’autre», 
corrige le ministre, tout de même satisfait 
d’une telle marque de confiance à l’en­
droit de sa personne. «L’un des pro­
blèmes que je rencontre est aussi parfois 
d’amener les autochtones à participer au 
processus de négociation sans qu’ils em­
pruntent les voies de la contestation et de 
la confrontation.»

Pour l’heure, le ministre s’inquiète sur­
tout du fossé qui va grandissant pntre au­
tochtones et non autochtones. A l’instar 
de René Dussault, co-président de la 
Commission royale sur les peuples au­
tochtones, il estime que les relations 
entre les deux groupes, après s’être dété­
riorées, ne s’améliorent que trop lente­
ment.

Il est temps de surmonter les rancunes 
accumulées depuis l’échec de l’accord du 
lac Meech et celles laissées par la crise

d’Oka et les campagnes menées tambour 
battant à New-York et Genève contre le 
développement hydroélectrique de la 
Baie James.

En cette année internationale des popu­
lations autochtones, le ministre Sirros in­
vite les autochtones et les autres Québé­
cois à faire preuve de bonne volonté. «La 
réalité autochtone ne doit pas être réduite 
à des problèmes comme celui de la 
contrebande de cigarettes, affirme-t-il. 
Chacun d’entre nous a la responsabilité 
individuelle de dépasser «les percep­
tions» véhiculées par les images télé ainsi 
que celle de ne pas favoriser la discrimi­
nation».

Prenant bien soin de départager les 
torts, le ministre ajoute qu’il aimerait 
voir des leaders autochtones dénoncer 
plus souvent certains comportements 
délinquants ou certaines déclarations 
intempestives en provenance d’autoch­
tones. Cela aiderait à combler le fossé 
qui, à force d’incompréhension et 
d’ignorance mutuelles, continue à divi­
ser les autochtones et les autres Québé­
cois.

Hydro-Québec et les autochtones : à la recherche de l’équilibre

« TAes ententes globales qui sont 
? JLJde vrais pactes sociaux 
M sont, à notre avis, la meilleure 

façon de s’assurer que nos 
- concitoyens autochtones par­

ticipent à part entière à l’avenir 
'• de la société et, par la même 
. occasion, de mettre fin au cli­

mat de confrontation qui a trop 
" souvent marqué nos rap­

ports. C’est la meilleure façon 
de parvenir à la réconciliation 
visée par la Commission. »

Voilà l’un des messages prin­
cipaux qu’a livré M. Armand 
Couture, Président et chef de 
l’Exploitation d’Hydro-Québec, à la 
Commission royale sur les peuples 
autochtones lors des audiences 
publiques tenues récemment à 
Montréal. Dans son mémoire à la 
Commission, Hydro-Québec fait 
cinq recommandations portant sur 
les grands enjeux des rapports 
entre autochtones et non-autoch­
tones. Ces enjeux sont la nécessité 
d’établir un pacte social, l’auto­
nomie gouvernementale, la cohabi­
tation territoriale, l’environnement 
et le développement économique.

En ce qui concerne l’autonomie 
gouvernementale, M. Couture a 
déclaré : « Nous souscrivons natu­
rellement à cet objectif, à condition 
qu’il se réalise dans le respect des 
lois et règlements du pays ou d’une 
manière qui soit compatible avec 
ceux-ci. »

Le président et chef de l’Exploi­
tation, qui a été l’un des artisans de 
la Convention de la Baie-James et 
du Nord québécois, a de plus noté 
que plusieurs formes d’autonomie 
gouvernementale autochtone exis­
tent au pays depuis de nombreuses 
années. « 11 est donc étonnant, a-t-il 
dit, que ce principe soulève encore 
autant de difficultés, mais c’est sans 
doute parce qu’il demeure mal défi­
ni. »

Abordant l’enjeu environnemen­
tal, M. Couture a insisté sur l’im­
portance qui doit être accordée à 
cette question. « Ne serait-il pas 
possible que la protection de l’envi­
ronnement devienne un élément 
central de convergence plutôt 
qu’une source de conflit ? »

Pour obtenir une copie du mé­
moire d’Hydro-Québec ou pour 
toute autre information à ce sujet, 
vous pouvez communiquer avec la 
Direction des Relations publiques, 
680, rue Sherbrooke ouest, Mont­
réal H3A 2M7. Tél.: (514) 289- 5775.

♦
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la protection 
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Entretenir des relations 
suivies avec les nations 
autochtones du Québec

Manouane, Kuujjuaq, Waswanipi, Betsiamites et 
Kangirsttk ne sont que quelques-unes des 55 
communautés où vivent les 11 nations 
autochtones du Québec.

Par sa présence sur l’ensemble du territoire, Hydro- 
Québec est l’un des chefs de file de l’économie québé­
coise. L’entreprise favorise l’achat de biens et de services 
dans chaque région et elle recommande l’embauche de­
là main-d’oeuvre locale.

Appliquée aux communautés autochtones, cette poli­
tique se traduit par d’importantes retombées 
économiques.

Les autochtones participent à la fois aux travaux de cons­
truction et à l’exploitation. Les contrats accordés par 
Hydro-Québec peuvent viser autant l’aménagement de 
routes, de campements et d’aéroports, comme le 
déboisement et l’érection de lignes de transport et de 
distribution.

La 12e ligne de transport, liant La Grande-3 à un poste 
situé près de Québec, a notamment permis à des entre­
prises montagnaises, atikamekw et cries d’exécuter des 
travaux importants. Les entreprises autochtones 
acquièrent ainsi l’expérience qui leur permet de répon­
dre à d’autres appels d’offres pour des trasaux sem­
blables.

Des ententes durables qui 
prévoient des avantages à 
long terme

L’aménagement des ressources hydrauliques de 
la baie James a été l’élément déclencheur des 
négociations qui ont abouti à la signature de la 
Convention de la Baie-Jaines et du Nord québé­

cois. En vertu de cette convention et de nombreuses 
ententes ultérieures, les Inuit, les Cris et les Naskapis ont 
reçu plus de 500 millions de dollars d’Hydro-Québec et 
des gouvernements du Canada et du Québec.

Ces ententes prévoyaient également la mise sur pied de 
sociétés autochtones dotées tic budgets cpti ont permis la 
création et l’exploitation de plusieurs entreprises, 
notamment Air Creebec, Air Inuit, la Compagnie de 
Construction Cris et Distribution d’énergie crie. Elles 
jouent un rôle important dans l’exploitation et la réalisa­
tion de projets d’Hydro-Québec : de 1989 à 1991. par 
exemple, Hydro-Québec a accordé des contrats de plus 
de 5,5 millions à Air Inuit et 108 millions à la 
Compagnie de Construction Cris.

iwm

0 L'équité en emploi par la 
formation

Ci plupart des emplois d’exploitation exigent une 
formation spécialisée. Les Crise! IIydro-Québec 
ont donc mis sur pied un programme de forma­
tion désigné -Horizon 1986-1996- par le biais de 
la ( lonvention de la Baie James et du Nord québé­
cois et de la Convention Ci Grande 1986.

Hydro-Québec
Son but est de permettre aux Cris d’acquérir la forma­
tion pour occuper, d’ici 1996, 150 postes permanents 
liés à l’exploitation du complexe La Grande.

Pour tenir compte des difficultés qu’éprouveraient les 
Cris à fréquenter des institutions éloignées, dans les 
régions urbaines du sud du Québec, Hydro-Québec a 
construit un centre de formation à LG-3. Quelque 50 
Cris participent à des cours de formation rémunérés en 
vue de devenir électriciens ou mécaniciens d’appareil­
lage, ou encore employés de bureau.

——

Évaluation environnemen­
tale et mesures d'atténua­
tion : une participation 
soutenue

Le service Environnement d’Hydro-Québec,
| mis en place en 1973, regroupe 200 employés 

permanents et fait appel à un nombre encore 
plus grand de conseillers indépendants. A ce jour, 
Hydro-Québec a consacré plus de 250 millions de dollars 
aux études environnementales et aux mesures d’atténua­
tion et de mise en valeur relatives à la phase I du com­
plexe La Grande.

Hydro-Québec a mis au point, avec les communautés 
autochtones, des mécanismes qui lui permettent d’inté­
grer à ses études des impacts environnementaux les con­
naissances particulières fies autochtones, leurs valeurs et 
leurs opinions. Ges renseignements, conjugués au savoir 
qui découle du programme unique de suivi du complexe 
La Grande, mis en oeuvre il y a plus de 15 ans, 
permettent à nos spécialistes d’élaborer des mesures 
d’atténuation qui satisfont les besoins réels des commu­
nautés autochtones.

0 Energie et environnement :
la protection de la planète 

mm commence ici

Au cours des 20 dernières années, le Québec a 
réalisé des progrès remarquables en termes 
d'efficacité énergétique. En 1992, la consomma­
tion d'énergie fies Québécois est à peu fie chose 

près la même qu’en 1971.

L’utilisation fie l’énergie renouvelable est, après la con­
servation, le meilleur moyen d’assurer le développement 
durable. Et l’hydroélectricité est-la meilleure source 
d’énergie renouvelable.

L’électricité comptait pour 20 % du bilan énergétique 
du Québec flans les années 70, comparativement à 11 % 
en 1992. Parallèlement, l'utilisation fies combustibles fos­
siles ( butait radicalement, tout comme l'émission des 
gaz causant reflet fie serre et les précipitations acides. 
Gette amélioration est attribuable à l'utilisation poussée 
que fait le Québec de ses ressources hydrauliques, qui lui 
fournissent 95 % de son électricité.

Par exemple, les émissions fie gaz carbonique (( X )*>) pat 
habitant aux Elals-l 'nis et ailleurs au ( lanada sont le 
double fie celles constatées au Québec. Il en va de même 
ties gaz causant les pluies acides : bioxidc sulfurique 
(SOg) et fies oxydes d’azote (NOx).

Ges effets positifs à l’échelle fie la planète découlent 
directement fin choix collectif que fait le Québec d'amé­
nager ses ressources hydrauliques.

■___rtp rivièrGS

Les rivières et lac s oci upem une place importante flans 
la vie fie tous les Québécois, autochtones et non- 
aulof htoues. Le mandat d'I Iydro-Québec, qui est d'ali­
menter plus fie 3 millions de clients en élet trii ité, est 
donc assorti d'une responsabilité de taille, soit d'utiliset 
fie façon optimale les ressources hydrauliques propres et 
renouvelables du Québec et, en même temps, assuret 
l’équilibre tic l'e< osvslème pour les générations à venir.

a Hydro-Québec

Les Cris et Hydro-Québec 
concluent une entente sur 
des projets à la baie James

I Ait tout début fie l’Année internationale fies 
> peuples autochtones, Hydro-Québec, le Grand 
f Conseil fies Gris (du Québec), ainsi que les 

communautés cries de Ghisasibi et de Wemindji 
ont signé le 8 janvier dernier la Convention La Grande 
(1992)-Qpimisco\v.

Gette convention prévoit fies compensations financières, 
fies travaux remédiateurs et d’autres mesures pour 
faciliter les activités traditionnelles et permettre à 
l’entreprise de poursuivre certains projets de la phase II 
du complexe La Grande, dans la région de la Baie-James.

La compensation atteint 50 millions (indexés), dont 15 
millions ont été versés sur-le-champ à des fonds commu­
nautaires et 35 millions (indexés) seront échelonnés sur 
50 ans.

De cette dernière somme, quelque 8 millions sont versés 
à un nouveau fonds désigné, en cri, le fonds « Indoho ». 
Ce verbe signifie se déplacer et exploiter le territoire.
Le fonds est destiné à favoriser la chasse, la pêche et le 
trappage.

« Les Cris et Hydro-Québec peuvent parfois trouver 
des solutions à des problèmes concrets.» de décla­
rer le Grand Chef Matthew Coon Come lors de la 
signature.

Communication et 
coopération : un nouveau 
cadre

Les mécanismes de communication permanents 
et améliorés, prévus dans la Convention La 
Gratifie ( 1992)-Opimiscow, renforceront la 
coopération entre Hydro-Québec, la nation crie 

et certaines communautés cries.

Ensemble, les Gris, I Iydro-Québec et sa filiale la SE15J 
pat ticiperont a I optimisation des mesures remédiait ices 
pout lesquelles 25 millions ont déjà été prévus dans les 
budgets fie construction. I .a Société ( Ipimiscnw-Sotruf 
est creee, pour une période fie 50 ans, pour surveiller la 
mise en oeuvre fies mesures remédiatrices. Son conseil 
fl administration est composé d'un nombre égal de 
représentants fies ( Iris et d’I Iydro-Québec.

I n autre comité permanent, ayant aussi une reptésenla- 
lion égalé ( Iris-I Iydro-Québec, surveille la mise en oeu­
vre <le la convention. Il doit tenir au moins quatre réu­
nions par an.

0

Vice-présidence Affaires amérindiennes et inuit 
75 boul. René-Lévesque Ouest 
21" étage
Montréal (Québec) H2Z 1A4
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De r«invasion des noms sauvages» à la dignité retrouvée

Le Québec compte plus de 10 OOO noms de lieux d’origine amérindienne et inuit
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Elles savaient ce qu'elles voulaient...

Un groupe de femmes d'tvujivik au Nouveau Québec exhibent fièrement leur diplôme qu'elles ont 
obtenu ie 11 mai dernier La responsable du programme d'enseignement au préscolaire et au 
primaire en milieu nordique, la professeure Gisèle Mafieux, les accompagne. Elles ont complété 
leurs études dans leur village: Maggie Angiyou, Siaja tyailuk. Qumaq Kanarjuak et Siaja Mark.

L'Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
a simplement voulu avec elles!

Université du Québec 
en Abitibi-Témiscamingue

42, tuo Mgr Rhônumo Est, case postale 700. Rouyn Notanda. Québec 
J9X 5E4
Téléphone (819) 762 0971

Le béluga :
un avenir à protéger
1*1 Pê£hes Fisheries Porvarlnf
■ et Oceans and Oceans vydl lfLLlfl
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président de la Commission de toponymie du Québec

En 1908, le Bulletin du parler français au Canada pu­
bliait, sous le titre de L'invasion des noms sauvages , 
une allocution d’un fonctionnaire provincial, Eugène 

Rouillard. On devine l’orientation d'un discours coiffé 
d'un tel titre. Elle constituait un véritable réquisitoire 
contre les noms amérindiens. 11 les jugeait «de digestion 
laborieuse, rébarbatifs, antipathiques, barbares».

Il leur reprochait d’«écorcher le tympan avec leur al­
lure antédiluvienne».

A la même époque, un abbé, du nom d’Henri Simard, 
Qui égrenait plutôt des noms de gares, tenait des propos 
du même ordre. Il écrivait : «Feuilletez les horaires de 
compagnies de chemins de fer... et vous constaterez 
avec épouvante que la majorité des stations sont déco­
rées de noms sauvages choisis parmi les plus repous­
sants et les plus rébarbatifs.»

A la décharge, bien partielle, de Rouillard et de Si­
mard, il faut dire que cette attitude était bien présente 
dans la mentalité de l’époque. Mais celle-ci a malheureu­
sement porté ses tristes fruits car. dès 1912, la Commis­
sion de géographie du Québec, organisme chargé d’offi­
cialiser les noms géographiques de la province, préconi­
sait de «n’accepter qu’avec la plus grande circonspection 
les noms sauvages».

Effectivement, durant la période qui a suivi, époque 
heureusement révolue mais qui a tout de même duré 
quelques décennies, on a fait la vie dure à la toponymie 
amérindienne et un nombre impressionnant de noms de 
lieux autochtones a, c’est le cas de le dire, été rayé de la 
carte. Le toponymiste Jean Poirier estime à 15 000 le 
nombre de noms amérindiens disparus après avoir figu­
ré sur des cartes géographiques jusqu’à la fin du XIXe 
siècle. Cartographes et administrateurs ont donc appor­
té leur collaboration à celte oeuvre de nettoyage qui, si 
elle s’était poursuivie, aurait constitué un véritable géno­
cide toponymique.

On a donc procédé, dans le premier tiers du XXe 
siècle a des substitutions massives de noms, qui ont 
contribué à éliminer 80% de la toponymie amérindienne 
en usage aux siècles précédents.

Quels étaient donc les arguments contre les noms 
amérindiens ?

1- Ils sont difficiles. Est-il argument plus subjectif ? Y 
a-t-il quelqu’un qui ne trouvera pas quelque peu difficile 
de mémoriser ou inême-de prononcer un nom d’une 
langue qu’il ne connaît pas? Et pourtant, on s’est bien ha­
bitué à des appellations comnje Chicoutimi, Saskatche­
wan, Shawinigan, Anticosti? A l’inverse, 
pas besoin de fouiller dans les dictées de 
Bernard Pivot pour trouver des noms de 
lieux difficiles pour les non-francophones. 
Pourrions-nous tous orthographier cor­
rectement des noms comme Preissac,
Lie Montausier, Chatelraux? Pensons 
seulement au nom Saint-Laurent, qui de­
mande douze lettres pour représenter 
trois syllabes. Pour nous, c’est simple ; 
pour un allophone, non. Tout est relatif.

2- Les noms amérindiens sont longs.
N’oublions pas que les langues amérin­
diennes sont des langues agglutinantes 
qui accumulent dans un même mot plu­
sieurs éléments qui, dans les langues ro­
manes par exemple, constituent des mots différents. Ain­
si, le nom montagnais Kanjaskwijast sipis , paraît long ; 
en fait, il est constitué de deux mots qui se traduisent par 
«le ruisseau de la petite pointe boisée», c’est-à-dire non 
moins de sept mots en français! Non seulement, la diffi­
culté des langues et des noms amérindiens est-elle relati­
ve, mais elle demeure aussi subjective. Car qui prétendra 
qu’un nom comme Saint-Jaeques-le-Majeur-de-Wolfes- 
town est facile pour quiconque n’est pas francophone, 
ou même Québécois? Rappelons ce nom, aujourd’hui 
heureusement raccourci, qui oscillait entre le pitto­
resque et le ridicule : Coeur-Très- Pur-de-la-Bienheureu- 
se-Vierge-Marie-de-Plaisance.

3- Ixs noms amérindiens sont changeants. C’est vrai. 
Ou du moins, cela a été vrai. Ce phénomène tient, entre 
autres, au fait qu’il existe au Québec une grande diversi­
té de langues et de dialectes amérindiens. Ix nom Qué­
bec est un mot abénaquis ou micmac; l’endroit s’appelait 
autrefois Stadaconé, nom iroquois. Et aujourd’hui, les

Dans notre toponymie, les noms d’animaux sont omni­
présents : les Lac à la Truite et Lac Caribou sont légion. 
La toponymie amérindienne, c’est tout naturel, partage 
cet intérêt pour la faune et on trouve aussi des noms 
comme : Lac Alikamekw (poisson blanc) ou Lac 
Amiskw (castor). Mais il est intéressant de noter que 
les langues autochtones permettent souvent, avec une 
économie de sons, une precision dont ne dispose pas le 
français, et cela, tant au niveau des aspects descriptifs 
que relationnels. Ainsi, l’Indien attikamek ne se conten­
tera pas du simple équivalent de Lie Castor ou Lie à la 
Carpe ; il dira Manowan (là où on ramasse les oeufs de 
mouettes). 11 précisera le sexe de l’animal : Lac Aiapew 
(lac de l’orignal mâle), Lie Onitcanew (lac de l’orignal 
femelle).

PHOTO JACQUES NADEAU
Aujourd’hui les «noms sauvages» sont remis à l’honneur chez les autochtones. Ci-haut des jeunes Mohawks à 
leur école de Kahnawake.

Le toponymiste Jean 

Poirier estime à 

15 000 le nombre 

de noms amérindiens 

disparus après avoir 

figuré sur des cartes 

géographiques jusqu’à 

la fin du XIXe siècle.

Montagnais nomment la ville : Wepistukujat. Mais le ca­
ractère instable des noms de lieux amérindiens est au­
tant le fait des Blancs que celui des autochtones; en effet, 
les explorateurs, les arpenteurs et les cartographes, igno­
rant les langues amérindiennes, ont écrit les noms au­
tochtones au son, selon leur oreille et leurs habitudes 
phonétiques.

4- On ne devrait pas officialiser des noms dont on ne 
connaît pas la significalion.Cette proposition a du sens et 
aurait empêché d’apposer sur des cartes officielles des 

dénominations aussi ridicules que Notre- 
Dame-de-Koartac, nom qui résultait de 
l'action de bonnes âmes qui avaient voulu 
récompenser les Pères Oblats de leurs 
bons offices dans le Nord québécois en 
sanctifiant les noms inuits; mal leur en prit 
lorsqu’ils apprirent que Koartac signifiait 
«vers intestinaux». Notre-Dame-des- Vers- 
Intestinaux!

Ces arguments, et bien d’autres, ont 
été invoqués pour éliminer dans la mesu­
re du possible les noms de lieux autoch­
tones. Cette volonté de remplacement, 
d’ailleurs, ne date pas d’hier. Elle hantait 
déjà les premiers arrivants européens. 
Jean Poirier cite à cet égard une note bien 

révélatrice de la volonté des découvreurs et mission­
naires. Dans sa Relation 1663-1664, le père Jérôme Lile- 
mant relate : «...nous arrivasmes au Lie de Manikoua- 
gan... et que nous appellerons le Lac de S. Bamabé».

Cette époque est révolue. Aujourd'hui, le Guide topo­
nymique du Québec , énonce clairement la politique 
adoptée et appliquée par la Commission de toponymie : 
«Dans les régions habitées ou fréquentées par les popu­
lations autochtones, la Commission accorde une atten­
tion particulière à la toponymie des Amérindiens et des 
Inuit dans la dénomination des lieux.»Cette politique a 
porté ses fruits. En 1969, le Québec ne comptait officiel­
lement que 400 noms de lieux d’origine amérindienne et 
inuit. Moins de 25 ans plus tard, grâce à une politique 
d’inventaire systématique qui s’est d’ailleurs développée 
en étroite collaboration avec les communautés autoch­
tones, le trésor toponymique officiel du Québec compte 
maintenant plus de 10 000 noms géographiques autoch­
tones officiels. Ixur nombre a donc augmenté de plus de

800%. Au moins à ce chapitre, on peut affirmer que les 
relations entre indigènes et eurogènes ont été positives 
et fructueuses.

Mais au-delà de la couleur phonétique de cette topony­
mie, se déploie un message éloquent, celui que les au­
tochtones inscrivent depuis des millénaires dans cette in­
épuisable mémoire collective qu’est la toponymie. Les 
noms de lieux amérindiens, en effet, lorsque étudiés 
avec minutie, recèlent une foule de renseignements sur 
les peuples autochtones du Québec et du Canada, sur 
leur répartition géographique, sur leurs mouvements, 
leurs relations avec le territoire, leur conception du mon­
de, leurs croyances, leurs craintes.

Quelques exemples.
En montagnais, il existe une vingtaine de mots diffé­

rents pour traduire le mot français «lac», selon que 
l’étendue d’eau est profonde ou pas, que l’eau est claire 
ou pas, selon que des herbes y poussent ou non, selon 
que le lac est encaissé ou à fleur de plaine. 11 existe même 
un terme spécifique pour désigner un lac dont les bords res­
tent pris de glace tard au printemps (opwatan ).

Plus important encore : les noms de lieux autochtones 
donnent souvent des indications qui orientent les activi­
tés de chasse : Lie Kapipon Ami (lac où le poisson fraye 
pendant l’hiver), Baie Piciw Minikanan (baie où le lynx 
va manger des bleuets). La toponymie consignera 
d’ailleurs non seulement l’espèce chassée, mais aussi la 
méthode employée : Lie Masko Ponapanan (endroit où 
l’on chasse l’ours avec un hameçon caché dans un ap­
pât), Lie Mateiskan (lac aux mauvais os ; référence à la 
scapulomancie ?), Rivière Kinoce Wapanan (rivière où 
on prend les brochets avec des lignes donnantes).

La toponymie constitue justement une des ressources 
auxquelles ils puisent et dans lesquelles ils consignent 
leur expérience du terrain. Témoins, des noms comme 
:Weymontachi (là d’où on peut voir loin), Lac Kasakito- 
hikatek (lac accessible en canot par la rivière)... Bien au 
fait des voies invisibles de circulation, si l’on peut dire, 
les Amérindiens en connaissent aussi les difficultés, les 
dangers. On rencontre ainsi, dans la région de Manoua- 
ne, des noms comme : lac Akwatokw Kasakitc (lac de 
la souche immergée), lac Kamiwapiskitecik (là où il y a 
risque de frotter le canot sur les roches).

Ces quelques exemples illustrent bien le raffine­
ment dénominatif qui caractérise la toponymie amé­
rindienne et réfutent magistralement l’évaluation 
qu’en faisaient des âmes peut-être bien intentionnées, 
mais bien ignorantes de la réalité, comme Eugène 
Rouillard ou l’abbé Henri Simard. Si tant de noms 
amérindiens ont cohabité, sur notre territoire, avec 
une toponymie française -anglaise aussi- durant main­
tenant près d’un demi-millénaire, on se doute bien 
que, comme pour le sang, il y eut des juxtapositions, 
mais aussi des mélanges, des interinfluences fort im­
portantes.

La variété de ces interinfluences entre la toponymie 
eurogène et autochtone illustre bien le caractère vivant, 
dynamique, de cette dimension du langage qu’est la to­
ponymie. Puisqu’elle est une mémoire collective, rien 
détonnant quelle enregistre les échanges, les emprunts, 
les incompréhensions réciproques.

La toponymie est donc aussi un miroir qu’il importe de 
consulter en se demandant si on a assez porté intérêt au 
trésor toponymique amérindien et inuit et si on lui a as­
sez rendu justice pour avoir raisonnablement et collecti­
vement la conscience tranquille à cet égard. Aussi, une 
comparaison objective de ce que recèlent les toponymies 
indigène et eurogène de notre pays ne permettrait-elle 
pas un peu plus de respect et d'humilité?
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UN MOMENT,
UNE JOURNÉE,

UNE ANNÉE D'ESPOIR...

L
_rundi prochain, année internationale et journée 

nationale des peuples autochtones coïncideront dans le temps. À trois 
Jours de la fête nationale des Québécois, au moment même du solstice 

d'été, nous sommes tous des mieux disposés à nous détendre et à 
oublier, pendant un moment, les difficultés de la vie quotidienne qui 

sont nombreuses par les temps qui courent.

Notre monde fourmille de conflits multiples et trop souvent sanglants. 
La crise économique touche tous les continents. Même dans les sociétés 
les plus riches, le fossé ne cesse de s'élargir entre les nantis et ceux qui 

ne réussissent jamais à atteindre le minimum vital. Pour nous, 
Atikamekw et Montagnals, ces tristes réalités se conjuguent trop souvent 
en terme de drames personnels: les échecs sociaux allant parfois jusqu'à 

la destruction personnelle. Nos propres enfants n'échappent 
malheureusement pas à cette sombre dynamique.

Pourtant c’est l’espoir qui nous anime, malgré la montée de 
l'antagonisme qui s'est manifesté à notre égard pendant et après la crise 
d'Oka. L’espoir demeure aussi malgré les inquiétudes que suscitent chez 
nous les tentatives ratées de voir inscrit dans la constitution notre droit 

à l'autonomie gouvernementale et, enfin, malgré la lenteur de notre 
propre négociation territoriale globale.

L'espoir demeure et cette année il a été renforcé par la remise du Prix 
Nobel à Rigoberta Menchu, autochtone guatémaltèque, qui, après avoir 
perdu son père, n'en continue pas moins de travailler à la défense des 

droits les plus fondamentaux de ses frères et soeurs.

Pour notre part, c'est avec acharnement et bonne volonté, que nous 
avons redonné un bon rythme de croisière à notre négociation 

territoriale globale. Depuis janvier dernier, trois tables sectorielles et la 
table centrale ont réussi à dégager des orientations devant guider la 

prochaine étape avant la conclusion d'une entente de principe, prévue 
pour décembre prochain, entre notre organisme, et les gouvernements

du Québec et du Canada.

Toute négociation comporte évidemment des enjeux majeurs pour 
chacune des parties. Dans notre cas, la protection de nos territoires, la 

promotion de notre culture et l'assurance d'une part importante 
d'autonomie accordée à nos gouvernements, constituent la clé de voûte 
de l'ensemble des propositions que nous défendons depuis des années. 
Nous percevons chez nos interlocuteurs une volonté de répondre à nos 

aspirations, bien que celle-ci soit, à nos yeux du moins, trop souvent 
limitée par des règles constitutionnelles, juridiques ou administratives. 
Les ententes conclues avec les peuples autochtones doivent pourtant 

dépasser les cadres habituels de l'administration publique. Notre 
histoire, particulière en ce pays, nous procure un statut protégé par la 
constitution. Notre culture, que nous voulons maintenir, nous pousse à 

continuer à faire certaines choses à notre façon.

Notre objectif final est peut-être trop méconnu par les Québécois. Nous 
sommes d'ici et depuis toujours. Nous avons partagé nos ressources, 

nous avons offert notre accueil et nous avons cru en la bonne volonté de 
la plupart des personnes qui sont venues s'établir parmi nous ou près de 
nos communautés. Cependant nous avons vécu pendant plus d'un siècle 

sous un régime colonial qui ne peut plus perdurer aujourd'hui. Les 
efforts pour établir de nouvelles assises à nos territoires, à notre culture 

et à nos pouvoirs se déploient aussi bien sur la scène internationale 
qu'ici même au Québec. Nous partageons l'espoir de millions de 

personnes appartenant comme nous à des peuples autochtones. Cet été, 
nous poursuivons notre négociation tout en participant aux travaux des 
Nations Unies visant à l'adoption d'une déclaration universelle de nos 

droits à titre de peuples autochtones. Nos racines puisent leur 
nourriture dans le continent américain et nos aspirations traversent les

frontières.
\
A quelques jours d'intervalle, nos fêtes respectives devraient nous 

rapprocher dans notre quête de dignité, d'autonomie et de liberté. Ces 
valeurs sont universelles et, pour le demeurer, exigent constamment 

d'être incarnées localement par toutes les personnes et tous les peuples.

René Simon 
président
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- - - - * LES AUTOCHTONES - - - - -
La Commission royale en quête 

d’une réconciliation
Le juge Dussault est déterminé à «tansformer les attitudes»

PIERRE CAYOUETTE

Paver la voie à une réconciliation entre autochtones 
et non-autochtones et jeter les fondements d’une 
nouvelle relation.

Ainsi pourrait-on résumer l’amibitieux rôle de la 
Commission royale sur les peuples autochtones.

Créée en août 1991 par le premier ministre Brian 
Mulroney, la Commission a, en effet, un mandat très 
large. Tandis que se poursuit la détérioration du cli­
mat entre autochtones et 
non-autochtones, la 
Commission a pour mis­
sion de s’attaquer de 
front à la racine du mal.
«Travailler à la transfor­
mation des attitudes et 
des mentalités est une 
tâche fort difficile», re­
connaissait d’ailleurs le 
coprésident, M. René 
Dussault, à l’occasion 
d’audiences publiques à 
Montréal.

Dans cet esprit, les 
commissaires se pen­
chent tour à tour sur 
l’histoire des relations 
entre peuples autoch­
tones et la société cana­
dienne, la reconnaissan­
ce de l’autonomie gou­
vernementale autochto­
ne, le statut juridique des 
traités, la Loi sur les In­
diens, l’administration de 
la justice, de même que 
sur la situation sociale, 
économique et culturelle 
des autochtones.

«L’idée que les 
peuples autochtones ont 
été les premiers à gou­
verner ce territoire a des 
conséquences sur l’équi­
libre des droits et des 
responsabilités dans le 
Canada d’aujourd’hui, 
conséquences propres à 
insuffler à ses institutions un esprit de tolérance et de 
respect. Or, c’est le contraire qui s’est produit. Les au­
tochtones, tant individuellement que collectivement, 
sont confrontés à une société non-autochtone qui, 
dans l’ensemble, méconnaît leur culture, pratique l’ex­
clusion sociale et se montre irrespectueuse à leur 
égard», constatait le juge Dussault lors des audiences 
de Montréal.

La Commission a tenu deux grandes séries d’au­
diences, au printemps et à l’automne 1992. Les com­
missaires ont littéralement sillonné le pays, de Gander

Le juge René Dussault

(Terre-Neuve) à Old Crow (Yukon). Ils ont rencontré 
plus de 72 communautés et amassé plus 20 000 pages 
de témoignages.

La Commission s’est arrêtée au Québec, début mai, 
pour étudier les relations entre Mohawks et Québé­
cois. «Il s’agit d’un point extrêmement névralgique de 
nofre travail», a alors admis M. Dussault.

A la fin du mois de mai, les commissaires ont pour­
suivi leurs travaux à Montréal. Cette fois, Hydro-Qué- 
bec et le Grand Conseil des Cris sont venus exprimer

leurs griefs et proposer 
des solutions à l’inter­
minable et apparem­
ment insoluble conten­
tieux sur le développe­
ment hydroélectrique. 
De nombreux regrou­
pements non-autoch­
tones, gens d’affaires, 
églises, syndicats et 
groupes de femmes, 
ont également défilé 
devant les commis­
saires.

Depuis le début de 
ses travaux, la Commis­
sion a reçu plus de 
1400 mémoires.

Une quatrième série 
d’audiences aura lieu 
l’automne prochain.

Les travaux de la 
Commission royale sur 
les peuples autoch­
tones coûteront environ 
40 millions$ aux contri­
buables canadiens. Le 
rapport final devrait 
être déposé à l’automne 
1994.

La Commission roya­
le sur les peuples au­
tochtones dispose d’un 
budget de 8 millions$ 
pour permettre à 142 
groupes de préparer 
des mémoires substan­
tiels.

Entretemps, la Com­
mission publie régulièment des rapports d’audiences 
et des documents de réflexion. Le dernier en lice, dé­
posé cette semaine, fait suite à la «Table ronde sur les 
questions judiciaires» tenue en novembre dernier. 
Dans un rapport de plus de 510 pages, les commis­
saires font d’état du large consensus qui s’est dessiné 
sur l’urgence d’une réforme. Pour les peuples autoch­
tones, le système judiciaire canadien s’avère «un 
échec retentissant» et sa transformation demande 
beaucoup plus qu’une simple intégration des autoch­
tones dans le cadre institutionnel actuel.

m

PHOTO JACQUES NADEAU

Les élus et élues municipaux des villages suivants:

Merci
à nos

partenaires 
" et

autochtones

Akulivik
Aupaluk
Inukjuak
Ivujivik
Kangiqsualujjuaq
Kangiqsujuaq
Kangirsuk

Kuujjuarapik
Povungnituk
Quaqtaq
Salluit
Tasijuaq
Umiujaq

Les organismes autochtones:

La Corporation Waskahegen 
et Habitat Métis du Nord

A l'occasion de la fournée nationale des peuples 
autochtones du Québec, la Société d'habitation du 
Québec tient à souligner la collaboration essentielle di­

ses partenaires. Sans eux, la Société n'aurait pu réaliser 
des logements sociaux bien adaptés à leur mode de vie 
et à la rigueur du climat particulier du Grand-Nord 
québécois. Ces logements ont été construits en vertu de 
l'Entente-cadre Canada-Québec sur l'habitation sociale.

Société 
d’habitation 
du Québec Québec

1 \
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JS AUTOCHTONES
La difficulté 

d’etre Iroquois
Les Mohawks divisés entre 

la tradition et la guerre

Les Hurons visent l’avenir forts du passé
FRANCINE BORDELEAU

Il est facile, pour peu que l’on soit distrait, de tra­
verser le Village Huron, que ses quelque 2500 
habitants appellent Wendake.sans s’en rendre 

compte. Rien ne marque vraiment la transition 
entre le territoire de Loretteville, en banlieue de 
Québec, et celui de la réserve autochtone. Mêmes 
bungalows, mêmes rues, même âysage à part 
quelques boutiques typiques d'articles de cuir, de 
«souvenirs» et d’artisanat et le nom des rues com­
me Max Gros-Louis, Alphonse T. Picard, Nicolas 
Viqcent, Rivière du Serpent, etc.

A première vue, les membres de la nation Hu- 
ronne-Wendat, environ 2700 si l’on compte les 
personnes vivant hors-réserve, vivent comme les 
Blancs.

C’est à la fois vrai, et faux. Pour tout dire les Hu­
rons, confrontés, à l’instar des autres nations au­
tochtones, à la modernité, «sont arrivés à un point 
tournant de leur Histoire», dit Jocelyne Gros- 
Louis, Grand Chef de la nation huronne-wendat: 
ils en sont à chercher une sorte d’équilibre entre 
deux mondes, deux cultures.

Ainsi, même si les Hurons vivent en milieu ur­
bain, au moins le tiers s’adonne à la chasse, à la 
pêche et au trappage. «Par ailleurs nous avons des 
valeurs très différentes avec un système basé sur 
le partage, la fierté, la famille élargie, la vie au jour 
le jour plutôt que la prévoyance et nous conti­
nuons de les transmettre à nos enfants», poursuit 
Mme Gros-Louis.

Cette culture, on veut la préserver. C’est pour­

quoi le Conseil de bande, de concert avec les ci­
toyens, travaille à la mise sur pied d’un centre 
archivistique pour regrouper tous les docu­
ments, éparpillés, traitant de l’Histoire des Hu­
rons et, éventuellement, des autres nations et 
d’un musée. Plusieurs membres de la nation de­
mandent aussi une «maison longue», près de la 
rivière: un espace où pratiquer les rites et cou­
tumes traditionnels. D’autres ont souhaité que 
la langue huronne soit enseignée à l’école de 
Wendake.

En même temps que ce «mouvement salutaire 
de retour aux sources», comme dit Jocelyne Gros- 
Louis, la Grand Chef Wendat parle de développe-

0

Jocelyne Gros-Louis

ment économique malgré la Loi sur les Indiens 
qui ne permet pas aux autochtones d’être proprié­
taires de leur terrain.

C’est dans cette perspective que s’inscrivent les 
revendications territoriales des Hurons et leur 
projet d'autonomie gouvernementale. «On veut 
s’assumer, mais on ne pourra pas le faire avec un 
territoire gros comme un 25 sous», prévient Mme 
Gros-Louis.

Au coeur des demandes de la nation Wendat: 
une terre de 40 arpents, correspondant à l’actuelle 
municipalité de Val-Bélair, dans la grande région 
de Québec, qui était auparavant une réserve ven­
due à l’encan au début du siècle.

11 reste à décider du sort qu’on fera au fameux 
Traité de Murray, retrouvé par les frères Sioui, et 
dont la validité a été reconnue par la Cour suprê­
me du Canada. Ce Traité, signé au XVlIIe siècle 
par le premier gouverneur britannique du Canada 
donnait aux Hurons, sur l’immense territoire 
compris entre la rivière Richelieu et la rivière Sa­
guenay, la Laurentie, les droits de chasse, de 
commerce, de libre circulation et de pratiquer 
leurs us et coutumes. Toutefois, le Traité n’est 
pas encore officiellement considéré dans les né­
gociations.

la nation Huronne-Wendat veut obtenir soit un 
territoire équivalent à ceux revendiqués, soit une 
compensation financière, ou encore un mélange 
des deux. «Nous avons appris aux Blancs «à vivre 
et à s’adapter ici. En contre-partie nous voulons 
les moyens de vivre à l’heure du XXe siècle», dit 
Jocelyne Gros-Louis.

De la truculence de Max à la transparence de Jocelyne

ANDRÉ FICHÉ

Les Mohawks sont de la confé­
dération des Six nations ou 
Haudenosaunee, le peuple de la 

Maison longue, les Iroquois. Dans 
leur langue, ils sont de Kanienkeh, 
le pays de la pierre à feu. Bien que 
la majorité clç la nation iroquoise 
réside aux Etats-Unis, les Mo­
hawks forment la communauté au­
tochtone la plus nombreuse au 
Québec avec plus de 12 000 habi­
tants, répartis principalement dans 
trois villages. La multiplicité de 
leurs appellations n’a d’égal que la 
complexité de leur or­
ganisation socio-poli­
tique, qui prête au dé­
doublement et à la divi­
sion.

Comme chez 
d’autres nations au­
tochtones, la chefferie 
iroquoise n’assume pas 
une fonction coercitive.
Le chef spirituel, le 
roiane est non armé et 
doit assurer la grande 
paix, dite kayanereko- 
wa. 11 est désigné, non 
pas élu, par les mères 
de clans pour siéger au 
Conseil de la confédé­
ration des Six nations, 
composé de 50 
membres. Neufs 
d’entre eux sont issus 
des trois clans de la 
nation mohawk et ils 
siègent également à la 
Maison longue de leur 
collectivité.

Cette même struc­
ture traditionnelle est 
reproduite dans chacu­
ne des communautés 
au Québec, soit Kah­
nawake, Akwesasne et 
Kanesatake. Elle est 
théoriquement autono­
me par rapport à n’im­
porte quelle instance 
de gouvernement, que ce soit au 
niveau de la confédération, de la 
nation, du village ou du clan. Il est 
plus approprié en fait de parler 
d’organisation circulaire plutôt 
que pyramidale. Au sens histo­
rique, ceux invités à s’assoir au­
tour du cercle se considèrent 
comme les véritables représen­
tants de la nation mohawk.

Aux traditionnalistes s’ajoutent 
les «progressistes», ou les élus de 
la structure fédérale du Conseil de 
bande de chaque village. Ce sont 
eux qui transigent avec les gouver­
nements et ont aussi leur Maison 
longue. Le processus électoral ain­
si que le mandat du conseil varient 
selon les pratiques de chaque 
peuple autochtone. Les traditionna- 
lites rejettent ce système électoral 
enchâssé dans la Loi sur les In­
diens et se lèvent comme seuls dé­
tenteurs de la culture iroquoise.

Au cours des années 80, des di­
vergences et scissions entre tradi­
tionnalistes et la montée des «war­
riors» ont compliqué une situation 
déjà amplement problématique. 
Guerriers et «faux» traditionna­
listes, répudiés par les «vrais», for­

ment eux aussi leur gouvernement 
à l’intérieur d’une Maison longue. 
Résultat: Kahnawake compte trois 
conseils ou trois gouvernements, 
où tous s’affirment représentatifs 
dans leur Maison longue respecti­
ve. Cohabitent tant bien que mal, 
le Conseil de la nation mohawk, le 
Conseil de bande et le Conseil de 
la nation. Ce dernier est composé 
de guerriers et de transfuges asso­
ciés au commerce de cigarettes, à 
l’exploitation des salles de jeux et à 
tout ce que l’état de guerrier néces­
site comme matériel.

La communauté d’Akwesasne 
chevauche sur les ju­
ridictions du Québec, 
de l’Ontario et des 
Etats-Unis sur le 
Saint-Laurent, près 
de Cornwall. En 
1987, la loi américai­
ne a légalisé une pra­
tique ayant déjà 
cours depuis 
quelques années en 
permettant l’établis­
sement d’un bingo 
géré par les Amérin­
diens. Les affaires 
roulent rondement et 
font boule de neige 
du côté québécois. 
L’écart s’intensifie 
entre les traditionna­
listes et les membres 
du Conseil de bande 
qui s’adonnent à cet­
te activité. Pire, la di­
vision s’installe chez 
les traditionnalistes.

Les retombées 
économiques dépas­
sent toute attente. 
Avec le chômage qui 
sévit, certains voient 
une belle occasion 
pour émanciper tou­
te la communauté. 
Après tout, les pro­
fits annuels de trois 
millions$ générés 

par les bingos chez les frères de la 
nation Seneca n’ont-ils pas permis 
la mise en oeuvre de programmes 
communautaires? Pour les tradi­
tionnalistes, c’est-à-dire, les chefs 
accrédités au sein du Conseil de la 
confédération, cette approche est 
tout à fait incompatible avec la cul­
ture mohawk.

Une fois en marche, la locomo­
tive est impossible à freiner. Les in­
térêts privés empiètent sur les as­
pirations de la communauté. Vers 
la fin des années 1980, la Société 
des Guerriers, les «warriors», 
entre en jeu. Mus par l’idéologie 
du «Red Power» amorcée dans les 
années 1970, ils s’imposent comme 
les gardiens de la tradition. Les au­
torités locales et les relations entre 
les individus sont boulversées à 
Akwesasne. Pour éviter les repré­
sailles, les chefs pacifistes doivent 
se taire.

Les revendications de diffé­
rentes communautés deviennent la 
cause des «warriers». La vieille 
pratique de non ingérance dans les 
affaires des autres n’est plus res­
pectée d’où les crises à Kahnawa­
ke et Kanesatake en 1990.

FRANCINE BORDELEAU

Le 14 août 1992, après le règne de 
plus de 25 ans, le puissant et pit­
toresque Grand Chef de la nation 

Huronne-Wendat, Max Gros-Louis, a 
été prié, par une écrasante majorité 
d’électeurs, de céder sa place à Joce­
lyne Gros-Louis.

Parce qu’elle tient le langage de la 
transparence et de la conciliation, Jo­
celyne Gros-Inouïs (aucun lien de pa­
renté avec Max), la première femme 
à être élue Grand Chef de nation, in­
carne une sorte de force tranquille 
rassurante et modérée.

Avant les élections, Mme Gros- 
Louis était bien connue de l’en­
semble de ses pairs autochtones par 
son implication sociale et commu­
nautaire. Elle-même victime, depuis 
son mariage il y a plus de 20 ans, 
d’une Loi sur les indiens qui enlevait 
leurs droits et leur statut aux 
femmes qui épousaient un non-Amé- 
rindien et aux enfants issus de ces 
unions mixtes, Jocelyne Gros-Louis 
a ainsi été à la tête du groupe de 400

femmes amérindiennes qui ont 
mené la saga judiciaire devant 
conduire à la modification de cette 
loi.,

A l’instar des autres femmes au­
tochtones ayant perdu leur statut, la 
future Grand Chef fut obligée de 
quitter la réserve. Son premier 
grand combat, elle le mènera 
quelques années plus tard, lorsque 
son fils aîné aura l’âge d’aller à l’éco­
le.

«Je me suis battue pour que mes 
trois enfants puissent fréquenter 
l’école de la réserve», dit-elle. Plu­
sieurs femmes profiteront de cette 
bataille.

Comme elles profiteront, à partir 
de 1979, de la fondation du Centre 
d'amitié autochtone. «Sans doute la 
plus belle initiative de Jocelyne Gros- 
Louis à ce jour», s’enthousiasme l’un 
de ses proches conseillers.

Situé à Loretteville, juste à côté de 
Wendake, le Centre aide les Amérin­
diens ayant quitté leur région à ap­
privoiser le milieu urbain et une cul­
ture différente. Ils trouvent ici un

support technique et administratif en 
plus de la possibilité de créer des 
liens avec d’autres autochtones. 
Mais l’organisme a rapidement vu af­
fluer des Amérindiens aux prises 
avec divers problèmes: femmes vic­
times de violence conjugale, jeunes 
toxicomanes...

Mme Gros-Louis est restée direc­
trice générale du Centre et continue 
d’y consacrer une bonne partie de 
son temps. Voilà qui illustre bien le 
style du nouveau Grand Chef. Impli­
quée, comme la plupart des autres 
dirigeants autochtones, dans les 
deux gros dossiers du territoire et 
de l’autonomie gouvernementale qui 
font l’objet de négociations avec Ot­
tawa et Québec, Jocelyne Gros-I>ouis 
voit toutefois comme une priorité

l'amélioration du quotidien des 
siens. «Education, culture, dévelop­
pement économique, habitation: il y 
a beaucoup à foire», dit-elle.

Elle rappelle le temps où les Hu­
rons, qui ont jadis exploité, avec 
succès, leurs propres industries 
manufacturières, avaient fait de 
leur réserve et des alentours le 
centre du cuir au Canada. 11 s’agit 
maintenant de trouver des formes 
de développement économique 
modernes, adaptées au monde 
d’aujourd'hui.

Elle veut aussi redonner aux 
femmes la place qui leur revient. 
«Traditionnellement, les femmes 
étaient toujours consultées dans le 
processus de décision. Il faut y re-

COMMISSION INTERNATIONALE POUR 
LES DROITS DES PEUPLES AUTOCHTONES

Indépendante de toute obédiance politique ou 

religieuse, la C.I.D.P.A. vise à promouvoir les 
droits des peuples autochtones en recueillant 
et diffusant des témoignages sur la situation 
des peuples autochtones du monde entier.

Veuillez m’envoyer plus d’information 
sur la C.I.D.P.A.:
Nom et adresse: Envoyer à:
...........................................................................  Benoît Giasson, président
...........................................................................  C.I.D.P.A. - Québec
............................................................................ 4624, rue Chambord
...........................................................................  Montréal, Québec
........................................................................  H2J3M7

venir».
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INSTITUT CULTUREL 
AVATAQ

Organisation autochtone sans but lucratif qui vise à la protection et 
à la diffusion de la culture et de la langue inuit du Nunavik. Présidente: 
Mary Palliser.

L’Institut comprend un service d’archéologie, un centre de 
documentation (photos historiques, histoire orale, archives), et 
possède une collection d’oeuvres d'art Inuit.

Principaux projets et réalisations:
• Organisation des Conférences des Aînés Inuit:
• Musée Daniel Weetaluktuk, Inukjuak et programme de construction 
de musées dans les collectivités inuit;
• Projet NunaTop, collecte et officialisation des toponymes inuit;
• Revue TUMIVUT et autres publications trilingues:
Dictionnaire inuktitut, Médecine traditionnelle, Souvenirs des Aînés, 
Compte-rendus des Conférences des Aînés.

Pour plus de renseignements:
Inukjuak, Qc 
J0M I MO 
(819) 254-8919 
1-800-361-5029

294, Carré St-Louis 
Ier étage 

Montréal, Qc H2X I A4 
(514) 844-0109

PHOTO JACQUES NADEAU
Joe Norton, de 
Kahnawake, un des 
chefs mohawks.
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Dix ans de 

développement dans 
le Nord québécois

Amorcée en 1983, à la suite d'une 

entente Canada-Québec, la cons­

truction d'un réseau de douze 

aéroports dans les villages inuit est 

maintenant terminée.

Transports Québec, maître-d’ceuvre 

du projet, a relevé les défis posés 

par la rigueur du climat, la courte 

saison d’été, la nature du sol et 

l’isolement.

ON VA DE L'AVANT Transports
I Québec

La population autochtone profite 

désormais d'un service régulier, 

efficace et sécuritaire de transport 

des passagers et des marchant 

dises. Parce que là-bas... c'est 

l’avion qui sauve des vies, livre les 

denrées essentielles et contribue 

au développement .des commu­

nautés.

Aéroports nordiques 1983-1993
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Royal Commission on 
Aboriginal Peoples

Commission royale sur 
les peuples autochtones

UN MESSAGE DE RÉCONCILIATION DE LA COMMISSION 
ROYALE SUR LES PEUPLES AUTOCHTONES

Chers concitoyens;
Chères concitoyennes;

Même si vous n'en avez peut-être pas 
tout à fait conscience, vous serez 
touchés d'une façon ou d'une autre, 
toutes et tous, par les travaux de la 
Commission que j'ai l'honneur de 
coprésider. C'est pourquoi je profite de 
cette journée de solidarité avec les 
peuples autochtones pour vous rappeler 
le mandat de notre commission, vous 
faire part de l'état de nos travaux et 
vous inviter à vous y intéresser.

Créée à la fin de l'été 1991 par le 
gouvernement du Canada, la 
Commission royale sur les peuples 
autochtones remettra ses conclusions et 
ses recommandations dans un peu plus 
d'un an, à l'automne de 1994. Elle aura 
disposé d'environ trois ans pour mener à 
bien un mandat très vaste, touchant à 
tous les aspects de la relation entre 
autochtones et non-autochtones au 
Canada et, bien sûr, au Québec.

En bref, ce mandat consiste à amorcer 
une réconciliation entre les autochtones 
et les non-autochtones et à favoriser 
l'élaboration d'un projet de société 
commun en établissant une nouvelle 
relation fondée sur la confiance, la 
compréhension et le respect mutuels.

À la suite de nombreuses audiences 
publiques de la Commission dans les 
différentes régions du Canada, nous 
avons constaté que certains éléments 
clés se dégageait des propos tenus par 
nos différents interlocuteurs en vue de 
jeter les bases d'un avenir commun.

Le premier est la relation nouvelle qui 
devra reposer sur trois autres éléments, 
soit: l'autodétermination, 
l'autosuffisance et la guérison. Le retour 
à la santé physique, mentale et 
spirituelle est essentiel pour que les 
communautés autochtones puissent 
progresser vers les objectifs de 
l'autosuffisance, soit la capacité de 
subvenir à ses propres besoins, et de 
l'autodétermination, celle de maîtriser 
son avenir.

Quelque 2 000 personnes ont participé à 
ce jour aux audiences publiques tenues 
par la Commission dans près d'une 
centaine de localités à travers le pays. 
Toutefois; nous avons besoin d'entendre 
davantage la voix des non-autochtones 
et en particulier celle des Québécoises et 
des Québécois. Nous voulons savoir 
comment vous envisagez la construction 
de notre avenir commun, l'élaboration 
d'un nouveau contrat social entre 
autochtones et non-autochtones.

Certaines associations représentatives 
des forces vives du Québec nous ont fait 
part de leur point de vue; d'autres ont 
manifesté l'intention de nous rencontrer 
l'automne prochain lors de notre 
dernière série d'audiences publiques.
Par ailleurs, toute personne intéressée 
est invitée à nous communiquer ses 
idées sur la question de la relation entre 
autochtones et non-autochtones. Notre 
adresse et nos numéros de téléphone 
sont indiqués ci-dessous.

C'est avec fierté que la Commission 
royale sur les peuples autochtones 
souligne cette journée nationale de 
solidarité avec les peuples autochtones 
d'autant plus que Tannée 1993 leur a 
été consacrée au niveau international.

Au nom des commissaires Paul L.A.H. 
Chartrand, Viola Marie Robinson, Mary 
J. Sillett, l'honorable Bertha Wilson et 
du coprésident Georges Erasmus, je vous 
invite tous et toutes, autochtones et 
non-autochtones du Québec; à vous 
pencher sur la question de nos relations 
et celle de notre avenir commun. 
Ensemble, nous pouvons préparer un 
avenir meilleur.

René Dussault, j.c.a. 
Coprésident

Dënc Dédliné radânjthensi ha, Nighak'althër Nedhé, Dëne NiréMis 
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Cris et Naskapis disent avoir été floués Les Abénakis entre

l’ombre et la lumièreDes droits ancestraux en échange de services essentiels

:

ANDRÉ PICHÉ

n croit que la question des 
"W Cris est réglée maintenant 
que nous avons des installations sa­
nitaires et des services de santé. 
C’est un peu comme si on disait aux 
francophones hors Québec qu’il n’y 
a plus de problème depuis que leur 
espérance de vie a rejoint la moyen­
ne nationale».

L’homme qui parle ainsi s’appelle 
Diom Roméo Saganash, vice-prési­
dent du Grand conseil des Cris.

«Vous savez, poursuit-il, les Cris 
sont le seul groupe au Canada à 
avoir céder des droits pour obtenir 
des services essentiels, services que 
le Québec s’engageait à fournir de 
toute façon.»

La Convention de la Baie James 
et du Nord québécois a judiciarisé 
les rapports entre les Cris et les gou­
vernements. «Depuis 1978 et jusqu’à 
aujourd’hui, nous sommes constam­
ment devant les tribunaux. L’entente 
est la cause de notre mésentente», 
reprend Roméo Saganash.

Le litige s’engage dès le pre­

mier article au chapitre des disposi­
tions principales de la Convention. 
Le Chef relit pour lui-même 
quelques lignes qu’il a dû lire 
maintes et maintes fois: «En considé­
ration des droits et des avantages ac­
cordés... les Cris de la Baie James re­
noncent, abandonnent et 
transportent par les pré­
sentes toutes leurs re­
vendications, droits, 
titres et intérêts autoch­
tones, quels qu’ils soient, 
aux terres et dans les 
terres du Territoire et du 
Québec...»

Par ailleurs, la situa­
tion a continué d'évo­
luer depuis la reconnais­
sance des droits des Pre­
mières Nations. Dans le 
cadre de la politique na­
tionale qui stipule qu’une négocia­
tion doit regrouper au moins deux 
nations, la Loi sur les Cris et les Nas­
kapis est adoptée en 1984. Cette der­
nière rend caduque pour eux seuls 
celle sur les Indiens et offre aux deux

Roméo Saganash

tives, avec transfert de fonds occurent.
Plus de 400 Naskapis habitent le 

village de Kawawachikamach, à 
quelques dizaines de kilomètres au 
nord-est de Shefïerville. Village inau­
guré en 1984, il résulte de la Conven­
tion du Nord-Est, signée en 1978.

C’est le seul lieu d'im­
plantation naskapi au 
Québec et au Canada. 
La Convention leur ac­
corde également un ter­
ritoire exclusif de chas­
se et de pêche et une in­
demnité financière. Ce 
qui augurait bien s’est 
assombri par la fermetu­
re de Shefferville et les 
pertes d’emplois qu’a 
encaissées la commu­
nauté. Les Naskapis 
cherchent encore des 

solutions pour se relever de cette im­
passe économique.

Les huit villages cris sont locali­
sés au nord de l’Abitibi et sur les 
pourtours de la Baie James. Disper­
sés sur un immense territoire, les 10

groupes des compétences administra- 500 Cris forment la troisième nation

autochtone en importance démogra­
phique. M. Saganash mentionne que 
le tiers de la population s’adonne aux 
activités économiques tradition­
nelles.

L’article 8.1.3 de la Convention de 
1975 soulève de fait la possibilité de 
travaux futurs pour l’aménagement 
du complexe Grande Baleine. La 
clause précise que seules les impli­
cations écologiques seront considé­
rés et que les Cris «ne peuvent invo­
quer des facteurs ou répercussions 
sociologiques pour s’opposer auxdits 
aménagements ou les empêcher».

«Nous proposons des alternatives 
plus rationelles au développement 
massif. Par exemple, nous poumons 
développer un certain tourisme, éco­
logique ou d’aventure. Et pourquoi 
pas commercialiser la chasse et la 
pêche? En assurant notre développe­
ment économique, nous garantis­
sons notre avenir et notre souverei- 
neté.

Un jour, nous répondrons aux 
questions de nos peuples amis par 
des vocables de trois lettres: ce sera 
oui ou non».

Les Algonquins se méfient de l’autonomie
Richard Kistabish y voit un danger de concession à la misère

CLAUDE IM N EAU LT

La question de l’autonomie gou­
vernementale ne palliera pas 
tous les problèmes des communau­

tés autochtones: c’est la pire erreur 
quelles puissent faire de brûler des 
étapes et de s’aventurer immédiate­
ment dans le global, maintient avec- 
fermeté M. Richard Kistabish, per­
sonnalité de la communauté algon- 
quine de Grand-Lac-Victoria, regou- 
pant près de 3(X) personnes.

La logique, argumente-t-il, serait 
de procéder secteur par secteur, en 
les développant de manière appro­
priée et réfléchie. Ce qui l’amène à 
dire qu’il est tout à fait contre la dé­
marche actuelle de certaines autori­
tés autochtones politiques dans l’at­
teinte directe de l’autonomie gouver­
nementale.

Même s’il partage l’avis qu’il im­
porte d’avoir plus de pouvoirs pour 
progresser et se développer, M. Kis­
tabish, qui agit, depuis quelques an­
nées, à titre d’aide-conseil à la coor­
dination des activités des profession­
nels, dont la majorité sont des Qué­
bécois, dans le domaine social et de

la santé à Grand-Lac-Victoria, privilé­
gie, notamment, une approche hu­
manitaire de l’autonomie. Misant 
fortement sur la cohabitation dans 
les revendications territoirales de sa 
communauté, Richard Kistabish, qui 
a été Chef de bande à Pikogan de 
1978 à 1980, dénonce le peu de 
considération des deux ordres de 
gouvernement quant à l’atteinte de 
l'autonomie du peuple algonquin, 
qui ne jouit d’aucun espace pour as­
surer le développement de sa cultu­
re, de sa tradition et de sa langue, 
dont la seconde est française.

On dénombre neuf communautés 
algonquines au Québec, concentrées 
principalement en Outaouais et en 
Abitibi-Témiscamingue. D’où une 
population algonquine totale de 6842 
âmes dont 4170 résidants, selon le 
recensement de 1993 des Affaires in­
diennes et du Nord du Canada.

D’après M. Kistabish, des faits his­
toriques ont concouru à la perte de- 
dignité, de fierté, de valeurs morale, 
spirituelle et culturelle, ajoutant que 
cette situation très inconfortable 
n’est pas exclusive au peuple algon­
quin, mais se vit également dans les

différentes communautés autoch­
tones à travers le pays. «Nos jeunes, 
déplore-t-il, ne peuvent plus en 
prendre aujourd’hui; à un certain mo­
ment donné, croit Richard Kistabish, 
ils vont mettre un frein au suicide et 
commencer à verbaliser leur état».

Devant les profondes absences de 
valeurs humanitaires, constate l’ex- 
chef algonquin, les jeunes n'ont 
d’autre alternative à l’heure actuelle 
que d’éteindre leurs douleurs tantôt 
par l’abus d’alcool, tantôt par le suici­
de. «Notre communauté, dit-il, ne 
demande rien d’autre que d'avoir un 
endroit au soleil et une place pour 
s’y abriter. Il est certain, qu’il va fal­
loir réfléchir aux affaires modernes 
et s’habituer aux technologies de 
l’heure dans la société actuelle». M. 
Kistabish se dit convaincu que l’addi­
tion d’autres valeurs à la culture al­
gonquine permettra de la préserver.

De l’opinion de M. Kistabish, il est 
impossible, pour n’importe quelle na­
tion autochtone du Québec, de vou­
loir conserver sa culture telle qu’elle 
était il y a de cela un siècle et plus. 
Pour lui, c’est de se cacher derrière 
la vérité que de faire valoir de tels ar­

guments pour avancer ou évoluer.
«Si l’on veut, insiste-t-il, que les im­

migrants ou les autochtones s’inté­
grent à la société, celle-ci devra 
adopter, de son côté, un minimum 
de vestiges culturels qui existent 
dans ces communautés».

L’idéal, souhaiterait-il, serait d’ob­
tenir une volonté politique de masse 
et non une volonté individuelle pro­
venant d'un ministre ou d’un député.

De conclure Richard Kistabish, il 
nous reste, heureusement, les ren­
dez-vous historiques que sont la 
Constitution, qui n’est toujours pas 
réglée, et l’indépendance du Qué­
bec, qui nous rapprocherait du 
peuple québécois:«Deux rendez- 
vous importants qu’il ne faut absolu­
ment pas manquer»!

FRANCINE H O R I) E I. E A U

Sur la liste officielle des Abénakis 
(mot signifiant «l’homme qui ha­
bite la terre de l’aurore»), qui appar­

tiennent à la grande famille des Al­
gonquins, ils ne sont guère plus de 
1,300 dispersés au Canada et aux 
Etats-Unis. La moitié vit au Québec. 
Odonak, réserve située au coeur 
d’un quadrilatère formé des villes de 
Sorel, Drummondville, Nicolet et 
Trois-Rivières, en regroupe autour 
de 350.Wolinak, presque au coeur 
de Béeaneour, compte moins de 100 
habitants, mais environ 300 
membres, les autres vivant hors-ré- 
serve. «Mais nous n’avons pas peur 
de disparaître», dit Jean-Louis 
O’Bomsawin.

«La vie, à Odonak, est relative­
ment confortable», ajoute-t-il. Pour 
ce membre du Conseil en éducation 
des Premières Nations, la plupart 
des réserves autochtones connais­
sent, du reste, depuis quelques an­
nées, une évolution continuelle et 
des améliorations positives. Ici, en 
tout cas, pas de taux de chômage 
scandaleux. La réserve ne compte 
que quelques entreprises artisa­
nales, mais la majorité de ses rési­
dants travaille à l’extérieur. Il n’y a 
pas, non plus, de taudis. I.es Abéna­
kis sont peut-être sur le point de 
perdre leur langue, mais cela a pro­
voqué une prise de conscience chez 
les membres de la nation, selon 
Louis O’Bomsawin.

Cette prise de conscience fait tou­
tefois qu’à Odonak, on voit mainte­
nant davantage la différence entre 
une situation «relativement confor­
table» et une situation idéale. Les 
Abénakis commencent ainsi à déplo­
rer qu’il n’y ait pas même d’école 
primaire sur le territoire de la réser­
ve. Et si le chef Fernand Robert 
O’Bomsawin, qui est aussi le prési­
dent du Grand Conseil de la nation 
abénakise, ne veut guère s’aventu­
rer sur la question très très chaude 
des revendications territoriales, qui, 
dit-il, ne seront pas publiques avant 
l’automne, il ne tait pas ses griefs 
contre la Loi sur les Indiens. «Une

loi qui ne reconnaît même pas les 
autochtones de la troisième généra­
tion», dit-il.

Son de cloche similaire entendu 
chez André Bernard, le chef de Wo 
linak. «Nous avons engagé une série 
de pressions pour faire changer cet­
te partie de la loi qui nous menace 
tout particulièrement, nous les Abé­
nakis, parce que nous formons dé­
sormais une petite communauté», 
soutient-il.

Contrairement à Odonak, Woli- 
nak connaît un taux de chômage 
qui gravite autour de 70%. Ici, toutes 
les coupures gouvernementales 
sont ressenties comme une catas­
trophe. Amputation de 28% du fonds 
alloué au développement écono­
mique, fin du contrat du seul poli­
cier autochtone qui sera congédié la 
semaine prochaine et, depuis 1991, 
le refus d’Ottawa de subventionner 
les frais d'inscription pour ceux qui 
retournent aux études. «Di dépense 
n’était pas bien grosse, commente 
le chef Bernard. Et cette décision 
est déplorable parce que pour les 
communautés, l’éducation est une 
priorité.»

L’agrandissement du territoire de 
Wolinak est tout aussi prioritaire. 
«On vit sur un km2; pour l’instant, il 
nous faut d’urgence de l’espace pour 
40 à 45 maisons supplémentaires.»

Ça, c’est en attendant que le gou­
vernement réponde aux autres re­
vendications territoriales de Woli­
nak. On parle ici de la «revendica­
tion de Crespiel», qui correspond à 
un territoire du Lac-Saint-Jean ayant 
appartenu jadis aux Abénakis. Le 
chef Bernard négocie actuellement 
pour une compensation monétaire 
ou une compensation territoriale qui 
équivaut au village de Saint-Nérée 
de Béeaneour. «Les petites commu­
nautés commencent à bouger, dit-il,

et, par-delà ces revendications, à 
prendre elles-mêmes en charge 
leurs problèmes quotidiens. L'alcoo­
lisme, la toxicomanie, on connaît, dit 
André Bernard, mais on y consacre 
beaucoup d’efforts de prévention et 
d’information, et on est à élaborer 
un programme de santé.»

MAGNETO
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for

ALL YOUR VEERS

\
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EXPERIENCE - over 20 years Serving the north 

RELIABLE - all inquiries & orders processed on a personalised basis 

SHIPMENTS - proper packaging for sealift, air cargo, mail.

Magneto Electricité d’auto (1976),
8500, boni. Jules Léger, Anjou.

Tel.: (514) 351-1220 
Fax: (514) 351-9680. /

EUGENE LAVOIE INC.
COURTIERS D’ASSURANCES

est fier d'être le COURTIER D'ASSURANCE de plusieurs 
corporations et municipalités importantes du Nouveau-Québec.

Notre expérience et nos connaissances des besoins des institutions 
et des résidents du Nord nous permettent de vous offrir le meilleur 
service.

PERSONNES RESSOURCES:

Incendie, Automobile, Responsabilités:
M. Robert Lavoie • Mme Danielle Beaulé • M. Régent Légaré

Transport Maritime, Cargaison:
M. Jules Clément • M. Richard Lavoie

5600, boulevard des Galeries, bureau 310, Québec (Québec) G2K 2H6 
Tél.: (418) 627-1080 Fax: (418) 627-1991

SOCAM

SOCIETE DE COMMUNICATION ATIKAMEKW-MONTAGNAIS INC.
85,Chef Maurice-Bastien, C.P. 329, Village des Hurons, Wendake, QC GOA 4V0 
Tél.: (418) 843-3873 / Fax: (418)845-4198

COMMUNAUTES DES SERVICES
1 MAN0UANE
2 WEYM0NTACHIE
3 0BEDJIWAN
4 POINTE-BLEUE
5 LESESC0UMINS
6 BETSIAMITES
7 SEPT-ÎLES-MAUOTENAM
8 MINGAN
9 NATASHQUAN
10 LA ROMAINE
11 ST-AUGUSTIN
12 SCHEFFERVILLE
13 TSHESHATSHIU
14 DAVIS INLET
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Village des Hurons 
(centre de production)
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Le réseau SOCAM: une voix écoutée, un service 
efficace et rapide au service des nations Autochtones 
Atikamekw et Montagnais.

Présentez vos messages publicitaires dès maintenant 
au réseau de radiodiffusion des Atikamekw-Montagnais.

La programmation réseau est écoutée par 81.4% des 
plus de 15 ans dans l’ensemble des communautés.

(Source: sondage du Groupe Léger & Léger, juillet 1992)
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L E S A U T 0 C II T 0 N E S
Montagnais et Atikamekw 

à la veille d’un nouveau pacte
Après l’immensité de glace 

les Inuit font face à la modernité
A N DH K PIC II K

*>; :

T • es 12 000 Montagnais vivent sur la Côte nord et au 
-Mlac Saint-Jean. Poussés par le moderne, retenus par 
la tradition, ils ont décidé de prendre le tournant du 
sieblè par le développement économique.

Pour répondre à une exigence fédérale qui implique 
quJjjne négociation doit regrouper au moins deux na­
tions, Montagnais et Atikamekw joignent leurs efforts et 
fondent leur organisme de revendication. En 1975, le 
CoiKseil des Atikamekw et des Montagnais (CAM) 
prend forme.

T IA s Atikamekw sont au nombre de 4000 et sont ré­
partis dans les villages de Manouane, Obedjiwan et Wey- 
montachie, en Haute-Mauricie. Décimés par les épidé­
mies et les «guerres du castor» des Iroquois en quête du 
monopole des pelleteries, les familles survivantes se re­
font; une vie avec un groupe dit les «Têtes-de- 
Boides», venus du lac Supérieur pour s’instal- 
lerMans leur région actuelle. Ils conserveront 
cette désignation jusque dans les années
m

• La même année de la fondation du CAM, 
le ministre fédéral Jack Epp accepte le princi- 
perie la négociation territoriale. En 1979, Otta­
wa! répond à la demande de négociation globa­
le èt le gouvernement du Québec emboîte fi­
nalement le pas vers la fin de 1980. Treize ans 
et quelques acquis plus tard, les travaux pour­
raient connaître un point tournant ce lundi 21 
juin, alors que les représentants respectifs du 
CAM, des gouvernements du Canada et du 
Qqébec se retrouveront à la table centrale 
pour établir un protocole d’ententes adminis­
tratives et pré-consensuelles, On espère parvenir à une 
entente de principe en décembre prochain.

Comme le souligne René Simon, président du CAM, 
la participation autochtone implique une vigilance 
constante face à des parties qui se relaient au gré des 
dossiers. On doit ainsi transiger avec plusieurs minis­
tères des administrations fédérales et provinciales.

«Nous avons apprécié l’initiative du ministre Sirros 
d’amener un groupe de députés pour visiter nos terri­
toires. Les politiciens des milieux urbains ignorent tout 
de notre réalité et cette méconnaissance provoque des 
incompréhensions à notre égard», dit le président du 
CAM.

Le territoire revendiqué représente quelques 550 000

La mise en 
veilleuse de la 

tradition n’est 
pas un

renoncement, 
pas plus que 

la mise au ban 

de la culture.

km- dans les régions de la Mauricie, du üic Saint-Jean, 
du Saguenay et de la Côte-Nord. Tout groupe autochto­
ne doit faire la preuve de son occupation historique de­
vant le gouvernement fédéral. Une fois ceci accompli, on 
procède à l’extinction des droits à partir de nouvelles dé­
finitions quant aux pouvoirs, responsabilités, indemnités 
et redevances. C’est un peu un nouveau troc où l’on re­
nonce à une portion du passé en misant sur le futur.

Au CAM, on parle plutôt d’échange de droit. Signe 
des temps, c’est d’ailleurs l’ambiance des négociations. 11 
y aura mutations de juridictions fédérales au niveau pro­
vincial avec participation partagée ou unilatérale des Ati­
kamekw et des Montagnais. En d’autres termes, cela 
équivaut à la reconnaissance d’une forme d’autonomie 
gouvernementale autochtone pour leur permettre 
d’orienter leur développement social et économique.

«Nous sommes plus tournés vers l’avenir 
que sclérosés dans la tradition, dit Jacques 
Kurtness, un des principaux négociateurs du 
CAM. Nous allons accroître notre participa­
tion à la vie économique régionale dans le 
partenariat. Tout le reste n’est qu’anaehro- 
nisme». Son collègue atikamekw, Ernest Ot­
tawa, abonde dans ce sens: «Nous privilé­
gions une approche de gestion intégrée des 
ressources».

La mise en veilleuse de la tradition n’est 
pas un renoncement, pas plus que la mise au 
ban de la culture. Tout développement per­
mettant aux autochtones de vivre et de ga­
gner leur vie sur leur territoire doit être 
conforme à leurs valeurs. C’est pourquoi le 
droit de veto dans le processus de décisions 

environnementales est un pilier des négociations en 
cours. «Ce point est très sensible, comme si nous étions 
des empêcheurs au développement. Pourtant, on compte 
déjà 17 barrages sur nos territoires et nous n’avons ja­
mais protesté».

A l’école de l’économie de marché, Atikamekw et 
Montagnais se donnent des structures et des orga­
nismes pour encourager et financer la PME, quelle 
soit de nature privée ou communautaire. Mais le 
plus grand investissement va d’abord sur la person­
ne et la communauté. «Ix‘ critère de base dans l’éva­
luation d’un projet est la viabilité sociale de l’entre­
prise, quelle qu’elle soit, dit Ernest Ottawa, et sa 
mise en oeuvre doit recevoir l’assentiment de la col­

in AK I E-AN I) RÉ E AMIOT

Qui dit Inuit dit dominance sur un 
territoire inhospitalier voire host­
ie. «C’est d’ailleurs précisément pour 

cette raison que les Blancs du Sud 
éprouvent de la sympathie pour les 
Inuit», explique Stephen Hendrie, 
agent d’information pour la société 
Makivik.

Le Nunavik, Nouveau-Québec 
en inuktituk qui signifie très grande 
place oii l’on vit, est un territoire de 
564 000 kilomètres carrés de toun­
dra et de taïga situé entre le 55e et le 
63e parallèle. Plus de 7000 Inuit et 
non-Inuit vivent dans 14 villages ré­
partis sur les littoraux de la baie 
d’Hudson, du détroit du même nom 
et de la baie d’Ungava. Quelques 
Inuit vivent également dans le village 
Cri de Chisasibi. Au total, le Nunavik 
couvre plus du tiers du Québec.

«Les Inuit, dit Stephen Hendrie, 
ont conquis et apprivoisé une terre 
qui ressemble à notre pays: froide, 
vaste et isolée. Nous les admirons 
en quelque sorte parce qu’ils ont 
réussi l’impossible.» S’il est vrai que 
les Inuit ont appris à vivre depuis 
plus de 4500 ans dans cette terre de 
toundra et de neige, un défi beau­
coup plus menaçant les guette de­
puis le rétrécissement du village 
global qu’est la planète: celui de la 
modernité qui s’est infiltrée dans les 
igloos les plus éloignés. Comment 
marier modernité et traditions et en 
faire une culture?

Les traditions qui ont longtemps 
régi les agissements des Inuit ne peu­
vent plus répondre à toutes les nou­
velles questions que soulève la socié­
té en changement. Le peuple hunt 
n’est plus cette entité homogène d’au­
trefois où les rôles des hommes et 
des femmes étaient clairement défi­
nis.

L’avènement de la télévision au Nu­
navik au début des années 1980 a 
bouleversé les moeurs. «Les Inuit 
sont depuis tellement fascinés par la 
radio et la télévision qu’ils oublient 
souvent d’éteindre leurs appareils. 
Cette présence dans tous les foyers 
est devenue indispensable pour la 
plupart des résidents et cause aussi 
certains problèmes» poursuit Ste­
phen Hendrie.

CBC propose quatre heures de 
programmation en inuktituk. quatre 
petites heures qui sont diligemment 
entendues et vues par la grande majo­
rité des gens. Le reste est composé 
d’émissions du Sud. Difficile pour un 
jeune inuit de s'identifier avec les hé­
ros de Hollywood. Mais les Inuit sa­
vent que leur survie dépend de leurs 
relations nord-sud et ils ont entrepris 
des mesures importantes pour y arri­
ver.

Ixi société Makivik gère pour les 
Inuit du territoire de Nunavik les 75 
millions$ consentis par les gouverne­
ments québécois et canadien lors de 
la signature de la convention de la 
Baie-James et du Nord québécois en 
1975. Depuis cette entente historique, 
les Inuit contrôlent la majeure partie 
des services dispensés dans la ré­
gion.

Bien que l'anglais soit la langue se­
conde des Inuit, plus de 50% des pa­
rents ont choisi, pour l’an prochain, 
l’enseignement en français pour leurs 
enfants.

Cependant, malgré des efforts va­
leureux de la part des enseignants, 
des cadres et des conseillers pédago­
giques, les initiatives mises de l’avant 
ne comportent pas toujours le succès 
espéré. Malgré des gains considé­
rables, peu d’étudiants terminent leur 
cours secondaire.

Encore moins d’entre eux poursui­
vent des études post-secondaire au

cégep Marie-'Victoria ou à celui de St- 
Hyacinthe. Le taux de suicide chez 
les jeunes au Nord est trois fois supé­
rieur à celui des Blancs dans le reste 
de la province qui, lui-même, est fort ] 
élevé.

A la société Makivik, on dit quand ! 
même un oui retentissant à l’avenir. 
La société qui emploie une cinquan- • 
taine de personnes a ses bureaux à 3 
Lachine. Zebedee Nungat en est le 
premier vice-président. Four lui et j 
Charlie Watt, le président, l’essentiel 
est évident: on arrive au pouvoir par 
le biais d’un gouvernement autonome 
pour le territoire du Nunavik. Et ça 
ne saurait arriver trop tôt. «Nous 
nous y préparons depuis tellement , 

longtemps que nous savons déjà 
quelle forme ce gouvernement pren- . 
tira.»

La Société se propose de réunir 
sous un même chapeau tous les orga­
nismes du territoire. Ce gouverne­
ment permettrait aux Inuit de re­
prendre le contrôle de leurs institu­
tions et de jouer un rôle décisif dans 
le développement économique de 
leur région afin de permettre aux ha­
bitants de se prendre en main. En 
1990, Makivik a acquis et depuis, 
gère la compagnie aérienne First Air.

I Vautres entreprises, telles une usi­
ne de congélateurs, sont implantées 
dans quelques-unes des communau­
tés. Mais il y a encore loin de la coupe ' 
aux lèvres et on sent l’impatience ga­
gner les leaders inuit dans leurs com­
munautés respectives.

Quoique les motoneiges et les J 
maisons aient remplacé les traî­
neaux et les igloos, les Inuit tien­
nent à conserver leurs valeurs et ’ 
leurs traditions. Di modernité qui 
les envahit sera, en temps et lieu, 
apprivoisée, tout comme la terre 
blanche parsemée de roc et de gla­
ce l’a été depuis près de 5000 ans.
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LA COMMISSION SCOLAIRE KATIVIK

Flère de ses réalisations en éducation 
chez les premières nations
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Développons 
une écoute mutuelle

La iberté, l'égalité et la dignité 
signifient bien peu de chose sans la 

reconnaissance du plein exercice du 
droit le plus fondamental des peuples 
de se prendre en main pour assumer 

leur propre développement.

La reconnaissance du droit des 
peuples autochtones et du peuple 

québécois à l'autodétermination, de 
même que la reconnaissance des 

droits individuels et collectifs, 
constituent la base sur laquelle 

repose la construction d'une société 
harmonieuse au Québec: une so­

ciété respectueuse de la place et de 
la contribution de chacune de ses 

composantes.
(

C'est dans l'exercice de leur pleine 
souveraineté que le peuple du 

Québec et les peuples autochtones 
parviendront à trouver l'écoute 

mutuelle nécessaire pour bâtir les 
rapports d'égal à égal 

que nécessite une vie commune.

Confédération des syndicats nationaux

I

Micmacs et Malécites: les premiers et les derniers
ÉRIC THIBAULT

Les Micmacs de la péninsule gas- 
pésienne furent les premiers Amé­
rindiens à établir des relations avec 
les Européens venus sur le conti­
nent. Les Malécites, voisins des Mic­
macs sur les plans linguistique et 
culturel, ont quant à eux été la der­
nière nation autochtone officielle­
ment reconnue au Québec. Si les 
premiers habitent toujours leur terri­
toire ancestral, les seconds se re­
trouvent plutôt dispersés aux quatre 
coins de la province, parfaitement in­
tégrés à la société québécoise.

On compte trois communautés 
micmaques en (iaspésie, soit a Resti­
gouche, Gesgapegiag et Gaspé. Res- 
tigouche, à la frontière du Nouveau-

Brunswick, dénombre 2544 per­
sonnes, dont 1611 vivent dans la ré­
serve. Les Micmacs de Restigouche 
ont misé sur l’industrie touristique 
afin de revigorer leur économie. Il y 
a neuf ans, le Conseil de bande adop­
tait un plan de développement touris­
tique prometteur, permettant l'ou­
verture, en 1990, d’un Centre d'inter­
prétation de la culture micmaque. 
Cependant, ils n’ont pas été encore 
en mesure de financer l’ambitieux 
projet d’un complexe culturel et tou­
ristique comprenant la reconstitution 
d'un village micmac du 17e siècle, 
ainsi qu’un jardin de plantes médici­
nales utilisées traditionnellement par 
ce peuple.

Selon Art Dedem, directeur admi­
nistratif au Conseil de bande de Res­

tigouche, l’échec de ce programme 
ralentit l’essor économique de la 
communauté. «Nous avons placé la 
barre trop haute avec notre plan de 
développement touristique. Sans re­
léguer ce secteur aux oubliettes, 
nous accentuons maintenant nos ef­
forts vers la création de petites et 
moyennes entreprises, dans le but 
de procurer davantage d’emplois 
permanents au sein de la commu­
nauté».

Au chapitre de l’éducation, les 
élèves des niveaux primaire et se­
condaire de Restigouche doivent al­
ler apprendre à Campbellton, au 
Nouveau-Brunswick.
Une situation que les 
Micmacs déplorent.
«Nous avons une popula­
tion étudiante de près de 
400 jeunes, des profes­
seurs qualifiés et la capa­
cité de contrôler nous- 
mêmes l’éducation de 
nos enfants. Avec notre 
propre école, nous 
croyons que l’intérêt des 
jeunes à rester en classe, 
ainsi que leurs résultats 
scolaires ne pourront que 
s’améliorer. Le gouverne­
ment doit répondre à cet­
te nécessité», affirme M.
Dedem.

Faute d’école, les habitants de 
Restigouche comptent tout de même 
sur plusieurs services, dont une bi­
bliothèque, un centre récréatif, une 
salle communautaire, une radio com­
munautaire, de même qu’une garde­
rie, un centre d’accueil pour jeunes 
en difficulté et un Centre d’héberge­
ment pour femmes violentées.

lii moitié de 876 Micmacs de Ges­
gapegiag. longtemps appelé Maria, 
résident dans la réserve. I.e chef du 
Conseil de bande, Alistair Martin, 
considère que sa communauté est 
relativement choyée. Elle peut comp­
ter sur divers services essentiels, 
dont une école primaire. A noter que 
le micmac est encore parlé par plu­

sieurs personnes de Restigouche et 
de Gesgapegiag et est enseigné à 
l'école primaire de cette localité. 
Leur langue seconde est l'anglais 
mais de plus en plus de jeunes Mic­
macs parlent aussi bien le français 
que l’anglais.

De leur côté, les quelque 400 
Micmacs de Gaspé vivent en étroi­
te relation avec les non-autoch­
tones. Contrairement aux deux 
communautés précédentes, ils 
n’ont pas de territoire de réserve, 
mais sont concentrés à Gaspé et 
ses environs.

Pour leur part, les quelque 300 Ma­
lécites du Québec vivent 
dispersés un peu partout 
en province. Ils disposent 
d'un territoire dans le can­
ton de Whitworth, près de 
Rivière-du-Loup, et à Ca­
cou lia. Ce dernier espace 
est inhabité depuis 1970. 
La bande de Viger, la seu­
le bande malécite au Qué­
bec, a ses bureaux à Lon- 
gueuil.

Autrefois installés dans 
le Bas-Saint-Laurent, ces 
nomades se sont disper­
sés à la suite de la vente 
de leurs terres, vers la fin 
du 19e siècle, après de 
vaines exploitations agri­

coles. Ce n’est qu’en 1987, à la suite 
de nombreuses recherches pour re­
tracer leurs origines, que 130 Malé­
cites se réunissent a Rivière-du-Ixmp 
pour y élire un chef et un conseil de 
nation.

En 1989, l’Assemblée nationale du 
Québec acquiesçait à la demande de 
reconnaissance des Malécites, dont 
la langue actuelle est le français, 
comme la onzième nation autochto­
ne officielle du Québec.

Forte de ses droits reconquis, la 
nation malécite se prépare mainte­
nant a négocier certaines revendica­
tions territoriales avec le gouverne­
ment québécois, promet son chef, 
Bernard Jenniss.

Recherches amérindiennes 
au Québec

Pour une information de pointe sur l'histoire, 
les sociétés, les cultures et les langues 

amérindiennes et inuit

Une revue publiée depuis 23 ans :

Recherches amérindiennes au Québec 
Des monographies :

Un bilan de la Convention de la Baie James 

La Grande Paix de Montréal de 1701 

Les Iroquoiens du Saint-Laurent au xve siecle

En vente en librairie ou chez l'éditeur
Recherches amérindiennes au Québec 

6742, rue Saint-Denis Montréal (Québec) H2S 2S2 
(514) 277-6178

Au chapitre de 
l’éducation, les 

élèves du 

primaire et du 
secondaire de 

Restigouche 
doivent aller 

apprendre à 
Campbellton.

FRANÇOIS ,esperance
Pour tous vos besoins en:
• MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
• ISOLATION
• QUINCAILLERIE
• PEINTURE
• OUTILLAGE
• ÉLECTRICITÉ, PLOMBERIE et 

CHAUFFAGE
Consultez les spécialistes
Emballage et gestion d'expédition 
disponible pour votre approvisionnement 
maritime annuel
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For all your needs
• BUILDING MATERIAL
• ISOLATION
• HARDWARE
• PAINT 
•TOOL
• ELECTRICAL, PLUMBING & 

HEATING SUPPLIES

Consult the experts
Crating & marshalling available (or your 
yearly sealift resupplying

CONTACTEZ RON GIROUX TÉL: (514) 473-5080 FAX: (514) 627-5653
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350/500 uns après, une installation de Diane Robertson, artiste 
montagnaise de Pointe-Bleue, internationalement reconnue, décédée 
d’une méningite à l’âge de 35 ans, avant-hier.

La beauté méconnue 
de Part amérindien

Les Inuit : des stars du marché de Part
Les pièces les plus rares viennent du Nunavik
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Elle siffle face à une aurore boréale qui se réfléchit sur son visage et dans scs cheveux, granite noir et beige, 
andouiller de caribou et encre noir, une scuplture de Matiusic lyaituk, d'Ivujivik, Nunavuk.

MARIE-ANDRÉE AMIOT

Les pièces des artistes amérin­
diens des communautés du Québec 
sont rarissimes. Seulement quelques 
galeries dans la région de Montréal 
exposent des oeuvres d’artistes 
connus comme Stephen McComber, 
Virginia Bordeleau ou Glenna Ma- 
toush, mais pour les autres, il faut 
chercher.

Les artistes amérindiens provien­
nent de tous les coins de la province 
et n’ont pas d’association ou de co­
opérative qui les représentent.

Virginia Pésémapéo Bordeleau, 
dont la toile L'Orignal illustre notre 
première page, est une des artistes 
amérindiennes connues du Québec. 
Née en 1951 de mère crie et de père 
blanc près de Senneterre, elle a air- 
pris à parler l’Algonquin avec son 
père trappeur et le cri avec sa mère. 
D'une grande douceur, Virginia a 
connu tous les tourments des préju­
gés et du racisme dans le petit villa­
ge de son enfance où se trouvaient 
300 amérindiens pour 3000 Blancs. 
«Mais pourquoi être amère, deman­
de-t-elle. C’est beaucoup plus facile 
quand on pardonne. L'agressivité ne 
nourrit pas la créativité.» Elle peint 
avant tout des oeuvres expressio- 
nistes s’inspirant de symboles au­
tochtones de la culture crie. Les cou­
leurs sont vives, les symboles sont 
tout en mouvement. On discerne 
beaucoup de formes animales. Ses 
toiles regorgent d’écriture syllabique 
et sont souvent couronnées des 
grands esprits qui émanent de la spi­
ritualité autochtone. Elle ne croit pas 
que les artistes doivent être regrou­
pés pour être reconnus. «Un talent, 
c'est un talent explique-t-elle, que les 
artistes soient autochtones ou non.»,

Pierre-Léon Tétreault n’est pas au­
tochtone mais s’intéresse à toutes 
les facettes des cultures non- 
blanches. Artiste de renom, il peint 
depuis 25 ans et vit de son art. «I^s 
cultures m’inspirent, me nourrissent. 
Je suis très attaché à l’art autochtone 
parce qu’il contient des quantités in­
finies aux références culturelles. 
Leur attachement aux territoires, 
aux traditions en font en quelque 
sorte les porte-parole de leurs luttes 
politiques». Pierre-Léon Tétreault 
s’explique mal la raréfication des 
oeuvres dans les musées et les gale­

ries. «L’Ouest canadien et américain 
s’intéressent depuis longtemps à 
l’art autochtone. Ils ont des écoles, 
des associations, des regroupe­
ments. Ici, on n’en est pas là. On ren­
contre aussi beaucoup de préjugés 
dès qu’on quitte les sentiers battus 
du folklorisme et qu’on aborde les 
thèmes contemporains, poursuit-il. 
Ix‘s représentants des milieux cultu­
rels sont très méfiants.»L’an dernier, 
pour souligner le 350e anniversaire 
de Montréal et les 500 ans des Amé­
riques, Pierre-Léon Tétreault diri­
geait une exposition d’art autochtone 
intitulée Nouveaux Territoires 350- 
500 ans après. Cette exposition ren­
dait hommage à un groupe d'artistes 
des Premières nations. M. Tétreault 
signait la préface d’un magnifique ca­
talogue publié pour la circonstance. 
«Depuis l’avènement de l’été indien 
1990, écrivait-il, une blessure à coeur 
ouvert s’est inscrite dans le quoti­
dien des habitants du Québec. Des 
préjugés négatifs à l’égard des 
peuples autochtones du Canada s’ex­
primèrent ouvertement dans les 
journaux, dans les émissions de 
ligne ouverte, dans les conversations 
de tous les jours.»

Pour contrer un certain racisme 
qui s’était sournoisement installé 
dans les deux camps, on a fait appel 
à des artistes contemporains origi- 
nant de tous les coins du pays afin 
qu’ils puissent présenter leurs vi­
sions, leur survivance, leur célébra­
tion. «Par cette exposition, dit M. Té­
treault, on a cherché à défolkloriser 
et à actualiser la perception qui nous 
avons de l’art aborigène d’ici et 
d’ailleurs... C’est à une relecture de 
l’Histoire et à une reconsidération du 
présent et du futur à laquelle nous 
invite cette initiative.

En dépit de tout, l’art amérindien 
aura été méconnu pendant quelques 
décennies, mais est redécouvert et 
ouvriront la voie au dialogue. Un cer­
tain nombre d’expositions ont placé 
à l’avant-scéne les artistes d’ici. L’an 
dernier, par exemple, on pouvait vail­
les oeuvres d’une dizaine d’autoch­
tones au centre Strathearn. Cet été, 
Virginia Bordeleau exposera à Saint- 
Malo en France durant tout le mois 
d’août et elle présentera ses toiles en 
exposition en octobre prochain à la 
galerie d’art de Bougainville à Mont­
réal.

Il n’y a pas que les sculptures en 
pierre de savon qui franchissent le 
55e parallèle de l’Articque, les ar­

tistes inuit du territoire du Nunavik 
exportent musique, théâtre et tra­
vaux à l’aiguille. Les Inuit sont des 
artistes prolifiques qui produisent 
des oeuvres d’art reconnues mondia­
lement. Mais quoique les galeries 
d’art inuit abondent dans les grandes 
villes du Sud, rares sont celles qui 
contiennent des pièces du territoire 
du Nunavik situé au nord du Qué­
bec.

La plupart des galeries visitées re­
gorgent de sculptures inuit des terri­
toires du Nord-Ouest et du Yukon, 
mais il est très difficile de se procu­
rer des pièces artisanales ou artis­
tiques récentes provenant du Nuna­
vik.

Comment expliquer l’engouement 
pour l’art inuit de l’Ouest de la baie 
d’Hudson et le peu d’enthousiasme 
pour les oeuvres du Québec? Samir 
et Selim Namour sont propriétaires 
de la plus grande galerie d’art inuit 
au Canada. Située sur la Place 
Jacques-Cartier, dans le Vieux-Mont­
réal, la galerie Le Chariot reçoit 
chaque année des milliers de tou­
ristes qui rapportent avec eux des 
sculptures dont les prix varient entre 
5U$ et 21) 000$. «Nous envoyons des 
pièces à travers le monde, du Japon 
à l’Allemagne, de la Korée à l'Austra­
lie, explique Samir Namour. Les 
gens adorent les oeuvres d’art des 
Inuit.» Quoique M. Namour expose 
des pièces provenant de tout le 
cercle Arctique, il possède une gran­
de collection d’artistes du Nouveau- 
Québec.

De grands artistes comme Johnny 
Inukpuk d’Inukjuak ou Levi Quma- 
luk de Povungnituk. «J’aime les 
oeuvres des artistes d’ici, dit-il. La 
pierre utilisée pour les sculptures 
provient des carrières entourant les 
communautés inuit. Au Nunavik, la 
stéacite (pierre de savon) varie du 
gris chaud au noir charbon. Celle 
utilisée dans l’Ouest change en fonc­
tion de sa composition et de sa pro­
venance.

Oscillant entre les différentes 
teintes de vert, elle s’apparente plu­
tôt au jade. «Certains la préfèrent; 
personnellement, j’ai un faible pour 
la stéacite foncée, explique-t-il en 
souriant. Elle est tout à fait remar­
quable.» Toutefois, la galerie Le Cha­
riot est virtuellement la seule, dans 
la région de Montréal, à exposer et 
vendre les oeuvres du Nouveau-Qué­
bec.

M. Namour s’approvisionne à la 
Fédération des coopératives du Nou­
veau-Québec où il achète toutes ses 
pièces provenant du Nunavik. La 
FCNQ, fondée en 1967, regroupe 
douze coopératives situées dans les 
communautés inuit et qui ont été 
mises sur pied afin de favoriser le dé­
veloppement économique des vil­
lages. Yves Michaud, membre de 
l’exécutif de la Fédération, connaît 
très bien le peuple nordique. Il y a 
vécu douze tins et parle couramment 
l’inuktitut. «Durant les années 50, 
l’apport économique des artistes 
était extrêmement important.

Les sculpteurs avaient fondé une 
association afin de contrôler les reve­
nus jusque là plus bénéfiques à la 
Compagnie de la Baie d’Hudson 
qu’aux artistes et aux artisans. Le 
mandat était clair: la coopérative de­

vait acheter toute la production, ceci 
afin de permettre aux coopérateurs 
de perpétuer l’art de la scultpure», 
explique M. Michaud. La Fédération 
continue à se porter acquéreur de 
l’ensemble de la production. Cepen­
dant, si un artiste présente des 
pièces inachevées ou instables, elles 
ne seront retenues par aucun ache­
teur ou le seront à un prix très 
faible.»

A la Guilde canadienne des mé­
tiers d'arts Québec 
sise sur la rue Feel à 
Montréal, on s’ex­
plique mal les rai­
sons pour lesquelles 
la FCNQ continue à 
acheter sans trop sé­
lectionner. Lit, com­
me dans d’autres 
boutiques d’art inuit, 
on ne ü'ouve aucune 
pièce récente du 
Nouveau-Québec.
Virginia Watt tra­
vaille à la Guilde de­
puis la fin des an­
nées 40. Fondée en 
1906, la Guilde re­
groupe une collec­
tion d’art inuit et 
d’art indien dont une 
partie est vendue et 
une autre aména­
gée en collection 
permanente. «Nous 
choisissons les 
pièces qui nous plai­
sent et qui plairont à nos clients. Le 
marché de l’art est un marché diffici­
le et seuls les meilleurs artistes ga­
gnent.» Même son de cloche à la ga­
lerie Elca London.

Depuis une trentaine d’années, 
cette maison, située sur la rue Sher­
brooke, propose des sculptures, des 
tapisseries et des sérigraphies inuit. 
Mark London, co-propriétaire, 
constate le même phénomène. «Es­

sentiellement, nous achetons des 
pièces revendables. C’est avant tout 
une question de goût et d’esthé­
tique.» Pour M. London, la FCNQ 
devrait privilégier les oeuvres d’art 
qui en sont véritablement.

Les coopératives, pour leur part, 
croient qu’une épuration se fera na­
turellement et que seuls les 
meilleurs artistes et artisans survi­
vront. Les coop emploient 100 em­
ployés à temps complet et géné­

raient, en 1991, des 
profits de 50 mil- 
lionsS dont 1,7$ mil­
lions retournent aux 
coopérateurs. On 
peut y trouver de 
tout: des fourrures 
aux automobiles en 
passant par la nour­
riture et les forfaits 
de voyages touris­
tiques.

L’art inuit ne se li­
mite pas qu’à la 
sculpture. La mu­
sique joue un grand 
rôle dans la tradi­
tion culturelle. 
«Bien sùr, on en­
tend la musique de 
Metallica ou celle 
de chanteurs de mu­
sique country, mais 
la musique des aî­
nés est très appré­
ciée par les rési­
dents» soutient Syl­

vie Côté Chew, coordonnatrice de 
l’Institut culturel Avataq. L’Institut, 
fondé en 1980, a pour mandat de tra­
vailler à l’avancement de la culture et 
du langage inuit. La musique tradi­
tionnelle joue un grand rôle dans la 
préservation de la culture. Les 
chants de gorge des femmes, par 
exemple, sont connus mondiale­
ment. «Les femmes qui pratiquent 
cet art sont invitées partout», pour­

suit Sylvie Côté Chew. Les chants de 
gorge sont des jeux qui s’exécutent 
entre deux femmes qui imitent les 
sons gutturaux émanant de la gorge 
de l’autre.

L’accordéon et la guitare sont très 
populaires et des musiciens et chan­
teurs tels William Tagunak de Ku- 
juuak et Johnny Adams de Inuk- 
jtiuak sont connus dans tout le Nuna­
vik. U's guitares écossaises font par- • 
tie également du folklore local. Lé- ! 
guée en héritage par les employés ;; 
de la Compagnie de la Baie d’Hud- ; 
son, leur musique continue à agré- ' 
menter les fêtes et les rencontres.

Certains musiciens ont atteint une ; ; 
grande notoriété, c’est le cas notant- I 
ment de Susan Aglukark des terri- 3 
toires du Nord-Ouest. Sa musique ; 
est aussi appréciée dans le Nord que • 
celle de Claude Dubois ou Roch Voi- , 
sine au Sud! «Les Inuit excellent ! 
dans les arts» explique Stephen Hen- ;j 
dite, agent d’information à la société ■ 
Makivik. «Peut-être parce qu’on y at- ! 
tache beaucoup de valeur».

Seule note triste à cette enquête • 
sur l’art inuit, la broderie et les tra- J 
vaux à l'aiguille qui paraient les vête- ; 
ments traditionnels portés par les ré­
sidants ont presque tous disparus, ! 
Même les artisans n'en fabriquent,j 
plus. Siasie Smiler d’Inukjuak est ;; 
conseillère pédagogique à la com- •! 
mission scolaire Kativik. Un groupe !! 
de femmes de son entourage, in- u 
quiètes devant la disparition de cet 
art traditionnel, a initié des cours de 
broderie et de couture destinés aux ! 
jeunes filles pour raviver l’art de fa­
briquer des kamik, des amaouti et 
des pualuk et d’enjoliver des parkas . 
en duvet d’eider. Une initiative qui, ; 
elles l'espèrent, rejoindra toutes les 
communautés. Et celles du Sud, ! 
nous l’espérons.

Centre d’études 
nordiques

Créé en 1961, le Centre 
d’études nordiques de 
l'Université Laval réunit des 
chercheurs en sciences 
naturelles ayant pour objectif 
de contribuer à la formation 
de jeunes chercheurs, de 
coordonner et de réaliser 
des projets de recherche 
interdisciplinaires. Le Centre 
opère une station de 
recherche située à
Kuujjuarapik- 
Whapmagoostui, sur la côte 
est de la baie d’Hudson.

L’analyse écosystémique 
des milieux subarctiques et 
arctiques est le principal 
domaine de recherche du 
Centre. Les projets de 
recherche en cours
concernent le pergélisol, 
l’écologie végétale et 
animale ainsi que la 
limnologie et la 
géomorphologie côtière. Les 
chercheurs du Centre
participent aussi à des 
projets de développement 
impliquant un transfert des 
connaissances, pour le 
bénéfice des populations 
locales.
Pour information:
Michel Allard, directeur 
Centre d’études nordiques 
Université Laval 
Cité Universitaire 
Québec, G1K 7P4 
TéL: (418) 656-3340

UNIVERSITÉ
LAVAL

Hôpital de l’Ungava 
Direction des ressources 
humaines 
Case postale 149 
Kuujjuaq, Québec JOM ICO 
(819) 964-2905 ext: 216

Centre Hospitalier 
Centre de Services Sociaux 
G • L * S m G .
Centre d’accueil

• 15 lits de courte durée
• 10 lits de longue durée
• 8 places en centre de réadaptation 
pour jeunes contrevenants 
Hôtellerie hospitalière (2-i lits)

Points de service:
Tasiujaq, Aupaluk, Kangirsuk, Quaqtaq, 
Kangiqsujuaq, Kangiqsualujjuaq

Services et départements:
• Médecine générale

— médecine

— psychiatrie
— urgence
— gériatrie
— obstétrique

• Santé communautaire
• Médecine dentaire
• Pharmacie
• Laboratoire
• Audiologie
• Archives
• Services Sociaux

Direction rie la protection île la jeunesse

HÔPITAL DE L TNG A VA HOSPITAL
>L<?r>c

t

C.P. 149, Kuujjuaq, P.Q. JOM 1C0

—Jeunes contrevenants
— Sendee de consultation familiale
— Soins à domicile

Spécialités:
Offertes de façon itinérante avec 
des visites prévues en fonction 
des besoins de la population

Effectifs:
5 omnipraticiens 
3 dentistes 
I pharmacien 
26 infirmières 
l hygiéniste dentaire 
3 techniciens de laboratoire 
l technicien en radiologie 
i travailleurs sociaux 
l psychologue 
I psycho-éducateur

Kuujjuaq

1 archiviste

Activités d’enseignement:
• Formation de travailleurs communautaires en santé 
et sendees sociaux
• Stages de formation d’infirmières
• Stages d’externat et de résidence 
en médecine familiale
• Stages en médecine dentaire
• Téléconférence

Transport:
• Kuujjuaq est desservie quotidiennement avec 
Montréal via deux lignes aériennes

A l'intérieur de sa mission comme Centre de santé. 
l'Hôpital de lT’ngava accorde beaucoup d’importance 
à l’intégration des Autochtones dans la dispensation 
des sendees. La formation fait donc partie inhérente 
des tâches de tous les professionnels du centre

Ours polaire luttant contre 
deux phoques (1991), de 
Juanisi Jack Itukalla, de 
Povungnituk, Nunavuk.

\ * *
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Année internationale des populations autochtones

Le Partenariat
— c’est efficace!—

Le Canada et les peuples autochtones bâtissent une nouvelle relation (pii vise à créer un nouveau partenariat dynamique qui fortifiera la nation tout en la rendant plus prospère 
pour chacun de nous. Pour être efficace, ce partenariat ne peut se limiter aux gouvernements. Il doit comprendre la participation des collectivités, des institutions, du monde des 
affaires et des particuliers. De tels liens commencent à se tisser. Entre temps, le gouvernement du Canada joue le rôle qui est le sien grâce au Programme pour les Autochtones, 
un engagement du gouvernement à accélérer le règlement des revendications territoriales autochtones, à améliorer les conditions sociales et économiques dans les réserves, à renou­
veler et à mettre à jour les liens d’ordre législatif qui nous unissent aux peuples autochtones, et à entreprendre un examen approfondi du rôle des peuples autochtones dans la vie 
contemporaine au Canada. Des signes de cette nouvelle relation se manifestent dans plusieurs domaines.

♦ RÈGLEMENT DES REVENDICATIONS 
TERRITORIALES AUTOCHTONES
Un nombre sans précédent de revendications territoriales 
a été réglé au cours des deux dernières années. Le règlement 
des revendications territoriales améliorera les conditions 
sociales et économiques des peuples autrx'htones entraînant 
ainsi une économie prospère et solide pour tous les Canadiens. 
Ces règlements rassurent tout le monde sur la propriété des 
terres et des ressources, favorisant ainsi un climat de 
développement économique et augmentant les occasions 
offertes aux Autochtones de prendre en main leur destinée. 
Pour plus de renseignements, communiquer avec Affaires 
indiennes et du Nord Canada au (819) 997-0380.

♦ AMÉLIORATION DES CONDITIONS SOCIALES
Le Programme d’action communautaire pour les collectivités 
indiennes et inuit, un volet de l’initiative Grandir ensemble de 
Santé et Bien-être social Canada, aide les Indiens vivant dans 
les réserves et les collectivités inuit à développer des approches 
communautaires intégrées pour chercher une solution aux 
problèmes auxquels sont exposés les enfants autochtones et 
leurs familles.

L’Initiative santé et eau potable des Indiens répond aux 
besoins d’installations nouvelles ou améliorées d’approvision­
nement en eau et de réseaux d’égouts dans les réserves. Pour 
plus de renseignements, communiquer avec Affaires indiennes 
et du Nord Canada au (819) 997-0380.

Il existe un programme de Santé et Bien-être social Canada 
qui vise à aider les collectivités autochtones à gérer des pro­
grammes de traitement et de prévention de la violence familiale.

Pour aider les Autochtones handicapés, une stratégie a été 
élaborée en vue de sensibiliser la population, d’améliorer les 
accès dans les réserves aux personnes âgées et handicapées 
afin de faciliter leur autonomie. Pour plus de renseignements, 
communiquer avec Affaires indiennes et du Nord Canada au 
(819) 997-0380.

La lutte contre la consommation abusive d’alcools et d’autres 
drogues est une nécessité au sein des collectivités autochtones 
comme partout ailleurs au pays. Des initiatives spéciales ont 
été mises en place par Santé et Bien-être social Canada.

L’amélioration du logement est une grande priorité des 
Premières Nations. D’énormes progrès ont été réalisés, mais 
il reste encore beaucoup à faire. Toutefois, le gouvernement 
fédéral travaille en collaboration avec les Premières Nations 
à l’élaboration d’une nouvelle politique en matière de logement 
qui s’appuiera sur les récents progrès accomplis.

Le Projet de justice applicable aux Autochtones est un 
programme quinquennal portant sur le volet juridique du 
Programme pour leu Autochtones. Un appui est accordé à la 
consultation sur la politique; à l’amélioration des programmes 
existants comme le Programme d’assistance parajuridique 
aux Autochtones, le Programme d’accès aux études en droit 
pour les Autochtones, et le Programme de vulgarisation et 
d’information juridique; au recrutement des Autochtones; 
à la formation sur lys différences culturelles; à des projets 
innovateurs conçus par les collectivités autochtones visant 
à faire l’essai de nouvelles approches en matière de justice.
Pour plus de renseignements, communiquer avec Justice 
Canada au (613) 957-4717.

Les collectivités autochtones ont l'occasion de mettre sur pied 
des services de police qui répondent à leurs besoins et qui sont 
adaptés à leur culture, de concert avec les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux. Service correctionnel du 
Canada offre aux contrevenants autochtones des programmes 
de soutien adaptés à leurs besoins culturels et spirituels. Pour 
plus de renseignements, communiquer avec le Solliciteur 
général du Canada au (613) 990-2733.

♦ ÉDUCATION ET EMPLOIS
Les programmes d’éducation administrés par les Premières 
Nations et financés par le gouvernement fédéral permettent 
d’améliorer la fréquentation scolaire et de réduire le taux de 
décrochage. A l’heure actuelle, plus de 63 p. I(K) des élèves 
autochtones et inuit de niveaux primaire et secondaire 
étudient dans leur langue maternelle.

Le programme, L’école avant tout, une initiative administrée 
par Emploi et Immigration Canada qui vise à encourager les

jeunes Autochtones à terminer leurs études secondaires 
comprend deux volets ; des programmes d’intervention 
communautaire (pour plus de détails, communiquer avec 
les Centres d’emploi du Canada) et une campagne nationale 
de sensibilisation. On peut se procurer sans frais la brochure 
intitulée Ton avenir t’appartient en français, en anglais et en 
inuktitut, en composant le l-(800) 461-2525.

Les programmes d’éducation postsecondaire gérés principale­
ment par les administrations des collectivités autochtones ont 
obtenu des résultats spectaculaires en préparant les jeunes 
Autochtones à prendre leur avenir en main. Pour plus de 
renseignements, communiquer avec Affaires indiennes 
et du Nord Canada au (819) 997-0380.

Le Programme de participation des Autochtones au marché 
du travail aide les Autochtones à se trouver un emploi au sein 
de la fonction publique et encourage les employeurs du 
secteur privé à les embaucher. Pour plus de renseignements, 
communiquer avec Affaires indiennes et du Nord Canada au 
(819) 997-0380 ou avec Emploi et Immigration Canada au 
(819) 953-7414.

Les commissions nationales de gestion autochtone accordent 
aux Autochtones des services de cogestion dans le cadre de tous 
les programmes de perfectionnement des ressources humaines 
d’Emploi et Immigration Canada destinés aux Autochtones. 
Pour plus de renseignements, composer le (819) 994-2142.

Le programme, Les chemins de la réussite, permet aux 
Autochtones de participer directement à la création de services 
d’emploi et de formation à l’intention de leurs collectivités.
Pour plus de renseignements, communiquer avec Emploi 
et Immigration Canada au (819) 994-2142.

Le Programme des stagiaires autochtones accorde aux 
étudiants de niveaux secondaire et postsecondaire des 
possibilités d’emploi d’été. Ce programme met l’accent sur 
la formation et l’expérience de travail en vue de faire carrière 
au sein de la fonction publique fédérale. Pour plus de 
renseignements, communiquer avec Emploi et Immigration 
Canada au (819) 953-1235.

♦ UNE ÉCONOMIE PLUS FORTE
La Stratégie canadienne de développement économique des 
Autochtones (SCDEA) est une initiative conjointe des 
ministères fédéraux et des Autochtones. Cette stratégie 
encourage le développement d’entreprises autochtones et 
l’accroissement du capital de base, la gestion des institutions 
économiques et de l’exploitation des possibilités de développe­
ment par les collectivités autochtones, le perfectionnement, la 
création d’emplois et suscite des revenus plus élevés. Pour plus 
de renseignements, communiquer avec Affaires indiennes 
et du Nord Canada au (819) 997-0380, le bureau d’industrie, 
Sciences et Technologie Canada le plus près ou Emploi et 
Immigration Canada au (819) 994-2142.

Le développement d’entreprises est considéré par les 
Canadiens autochtones comme un instrument pour bâtir 
une économie prospère et autosuffisante. Les entrepreneurs 
autochtones participent plus que jamais à l’économie 
nationale et cela, dans chaque secteur des affaires. Des mil­
liers de ces entreprises tirent profit des Programmes de 
développement économique des Autochtones qu’offre 
Industrie, Sciences et Technologie Canada aux Indiens 
inscrits et non inscrits, aux Inuit et aux Métis ainsi qu’à des 
groupes qui souhaitent se lancer en affaires. Pour plus de ren­
seignements, communiquer avec le bureau d’industrie, 
Sciences et Technologie Canada le plus près.

La gestion des ressources forestières est essentielle à bon 
nombre de collectivités des Premières Nations. La gestion des 
forêts, associée à la formation en foresterie destinée aux 
Autochtones ainsi que l’application de la recherche, sont des 
moyens efficaces qui permettent aux Premières Nations de 
développer leur économie et de conserver leurs valeurs sociales 
et spirituelles. Pour plus de renseignements, communiquer 
avec Forêts Canada au (819) 997-1107, poste 2054.

Le piégeage des animaux à fourrure est une activité tradition­
nelle, i nais il s’agit également d’une activité économique d’une 
grande importance pour les Premières Nations. Parmi les acti­
vités récentes dans ce domaine, mentionnons le financement 
de la mise au point de systèmes internationaux de piégeage sans 
douleur et d’un programme d’éducation complet à l’intention

des trappeurs autochtones. Pour plus de renseignements, 
communiquer avec Affaires indiennes et du Nord Canada 
au (819) 997-0380.

A l’heure actuelle, les tribunaux ont reconnu les droits 
de pêche traditionnels des peuples autochtones, et le 
gouvernement fédéral travaille avec les Premières Nations 
en vue d’assurer que les droits de ces dernières sont protégés 
et <jue l’exploitation des possibilités de développement 
économique est améliorée, tout en tenant compte des 
intérêts des non-Autochtones en matière de pêche sportive 
et commerciale. Au nombre des initiatives de ce genre, citons 
une stratégie en matière de pêche autochtone. Pour plus de 
renseignements, communiquer avec Pêches et Océans Canada 
au I-(800) 668-5222, ou (613) 993-0999.

♦ PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Le Plan vert du gouvernement fédéral appuie les collectivités 
autochtones qui élaborent leurs propres plans afin de trouver 
des solutions aux problèmes environnementaux. Dans le Nord, 
la Stratégie pour l’environnement arctique fait intervenir des 
Autochtones du Nord dans des projets visant à protéger l’envi­
ronnement fragile de l’Arctique. En outre, ce programme 
s’intéresse activement à la difficile question des contaminants 
dans les produits alimentaires locaux. Pour plus de renseigne­
ments, communiquer avec Affaires indiennes et du Nord 
Canada au (819) 997-0380 ou avec Environnement Canada 
au (819) 953-7352.

♦ CULTURES ET LANGUES
Le programme des Centres culturels et éducatifs appuie 
les organisations autochtones à but non lucratif qui dirigent 
des centres dont l’objectif vise à faire connaître les langues, 
les cultures et le patrimoine autochtones. Pour plus de 
renseignements, communiquer avec Affaires indiennes 
et du Nord Canada au (819) 997-0380.

Le Programme d’aide à la distribution dans le Nord accorde 
des fonds au réseau de télévision Northern Canada (TVNC), 
le premier réseau de télévision national autochtone du genre. 
TVNC dessert 94 collectivités éloignées, et sa programmation est 
offerte en huit langues autochtones. Pour plus de renseignements, 
communiquer avec Communications Canada au (613) 990-4896.

Le Programme d’initiatives culturelles vise à aider les 
associations à but non-lucratif et professionnelles et les 
sociétés qui oeuvrent dans le domaine des arts. Pour plus 
de renseignements, communiquer avec Communications 
Canada au (613)990-4183.

Les programmes en matière de patrimoine de Communi­
cations Canada offrent un soutien à la conservation de la cul­
ture autochtone en aidant à la création de musées autochtones, 
à la formation de professionnels autochtones dans le domaine 
du patrimoine ainsi qu’à la préservation des sites archéolo­
giques autochtones. Pour plus de renseignements, composer 
le (613) 991-1690.

Le Programme des exportations de biens culturels vise 
à préserver le patrimoine canadien et à aider des musées 
autochtones désireux de rapatrier les biens culturels des 
Premières Nations. Pour plus de renseignements, communi­
quer avec Communications Canada au (613) 990-4161.

Communications Canada travaille de concert avec les 
Premières Nations à établir des normes relatives aux différents 
symboles s\" ' ' 's des langues autochtones. Ces nouvelles 
normes faciliteront l’échange d’information (4 permettront aux 
enseignants, aux commerçants et aux travailleurs de la santé 
autochtones d’utiliser des ordinateurs en tangué autochtone 
dans le cadre de leur travail. Pour plus de renseignements, 
composer le (613) 990-4297.

♦ ÉVOLUTION POLITIQUE
L’autonomie gouvernementale demeure un objectif important 
pour les Premières Nations. Le gouvernement du Canada 
travaille en étroite collaboration avec les Premières Nations afin 
de réaliser l’autonomie gouvernementale à l'échelle de la col­
lectivité. Certaines Premières Nations ont déjà mis en place des 

s relatives à l’autonomie gouverne 
tiennent compte du contexte particulier de leur collectivité. 
Pour plus de renseignements, communiquer avec Affaires 
indiennes et du Nord Canada au (819)997-0380.

Affaires indiennes et du Nord Canada, Communications Canada, Emploi et Immigration Canada, Environnement Canada, 
forêts Canada, Industrie, Sciences et Technologie Canada, Justice Canada, Pêches et Océans Canada, Santé et Bien-être social Canada,

Service correctionnel du Canada, Solliciteur général du Canada
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